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AVANT-PROPOS  

Le présent rapport annuel est présenté au Parlement, comme le prévoit la Loi sur 
les accords de Bretton Woods et des accords connexes : 

«Le ministre des Finances fait déposer devant le Parlement, au plus 
tard le 31 mars ou, si celui-ci ne siège pas, dans les trente premiers 
jours de séance ultérieurs de l'une ou l'autre chambre, un rapport 
d'activité pour l'année précédant cette date contenant un résumé 
général des opérations visées par la présente loi et un exposé 
détaillé de toutes les opérations qui intéressent directement le 
Canada, notamment les ressources du groupe de la Banque 
mondiale et les prêts qu'elle consent, les sommes souscrites et les 
contributions faites par le Canada, les emprunts effectués au 
Canada et l'obtention de biens et services canadiens.» 

Le présent rapport passe en revue les activités menées en 1994 par les institutions 
issues des accords de Bretton Woods : le Fonds monétaire international (FMI) et le Groupe de la 
Banque mondiale, qui comprend la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (BIRD), l'Association internationale de développement (IDA), la Société 
financière internationale (SFI) et l'Agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI). 

Le FMI et la BIRD ont été créés en 1944 lors de la conférence de Bretton Woods. 
La participation du Canada à ces institutions a été autorisée en vertu de la Loi sur les accords de 
Bretton Woods de 1945. La SFI a été fondée en 1956 à titre de filiale de la BIRD, en vertu de 
statuts distincts. La participation du Canada à l'IDA a été autorisée en vertu de la Loi sur 
l'association internationale de développement de 1960. En 1985, les textes législatifs relatifs aux 
trois institutions ont été réunis dans la Loi sur les accords de Bretton Woods et des accords 
connexes. La loi a été modifiée en 1987 pour pourvoir à la participation du Canada à l'AMGI: 

Examen des institutions issues des accords de Bretton Woods 

Le rapport préparé cette année à l'intention du Parlement s'inscrit dans un 
contexte marqué par une attention croissante portée par le public, par des groupes d'intérêts et 
des gouvernements membres aux opérations des institutions issues des accords de Bretton 
Woods. Le cinquantenaire du FMI et de la Banque mondiale, célébré l'année dernière, donnait 
l'occasion d'examinér  le mandat et la structure de ces institutions, pour déterminer dans quelle 
mesure ils étaient toujours pertinents face aux défis posés par une économie mondiale en 
mutation. Pour aborder ces questions, plusieurs initiatives ont été entreprises récemment aux fins 
de l'examen et de l'évaluation des opérations des institutions issues des accords de Bretton 
Woods. Les principales sont les suivantes : 

• 	Le Sommet de Halifax : Au Sommet de Naples, les dirigeants du G-7 ont convenu que le 
Sorrmiet de Halifax devait essentiellement porter sur les moyens de faire en sorte que 
l'économie mondiale du XXIe  siècle assure un développement durable, allié à la prospérité 
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et au bien-être des peuples de leurs pays et du monde, en dressant le cadre d'institutions (y 
compris les institutions issues des accords de Bretton Woods) nécessaire pour relever ces 
défis. 

• 	La commission de Bretton  Woods : La commission de Bretton Woods, groupe 
indépendant du secteur privé qui réunit des spécialistes de haut niveau dans les domaines 
des finances internationales, du développement et de l'économie, a mené un examen en 
1994, à l'issue duquel elle a formulé des recommandations quant à l'état actuel du système 
monétaire international, de la situation financière et de la structure du FMI et de la Banque 
mondiale sous l'angle du développement. 

••  Le Groupe de travail des banques multilatérales de développement (BMD) : Le 
Groupe de travail des BMD a été créé par le Comité du développement de la Banque et du 
FMI en 1994, pour examiner l'incidence de l'évolution économique sur les priorités des 
BMD en matière de développement et proposer une marche à suivre visant à améliorer la 
coordination des activités des BMD et d'autres membres du secteur du développement. 
Un rapport provisoire devrait être présenté au Comité du développement au printemps de 
1995. 

Ces initiatives constituent la suite du processus de réexamen constructif qui se 
poursuit au sein des IFI depuis quelques temps. Les résultats qu'elles donneront serviront 
d'amorce à des discussions sur l'évolution des institutions et de leurs mandats respectifs. 



3 

II LE FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL' 

OBJECTIFS ET AVANTAGES 

Le Fonds monétaire international a pour mandat de promouvoir le fonctionnement 
harmonieux du système monétaire international afin de favoriser le commerce international ainsi 
que les mouvements de capitaux et, par ce biais, des taux élevés de croissance économique 
soutenable, de hauts niveaux d'emploi et la mise en valeur des ressources productives des pays 
membres. Conformément à ces objectifs généraux, le Fonds s'emploie à promouvoir l'ordre et la 
stabilité dans le domaine des taux de change, l'établissement d'un système multilatéral de 
règlement des transactions courantes entre les membres et l'élimination des restrictions de change 
qui entravent le commerce mondial. 

À titre d'institution centrale du système monétaire international, le FMI joue deux 
rôles principaux. En premier lieu, il exerce une fonction de surveillance en suivant les politiques 
économiques de tous les pays membres, en évaluant la compatibilité des mesures appliquées par 
les divers pays et en dispensant des conseils en matière de politique publique. En second lieu, il 
offre une aide financière à court et à moyen terme aux pays membres qui éprouvent des difficultés 
de balance des paiements, indépendamment de leur niveau de développement économique, afin de 
leur permettre de corriger des déséquilibres temporaires en perturbant le moins possible le 
système monétaire international. Ce financement est en grande partie accordé à condition que le 
pays bénéficiaire mette en oeuvre des réformes visant à éliminer les déséquilibres que comporte 
son économie, afin que soient réunies les conditions nécessaires à une croissance non inflationniste 
soutenable. 

L'aide financière accordée par le FMI, ainsi que les ressources additionnelles dont 
l'obtention est souvent facilitée par la conclusion d'un accord avec le Fonds auprès d'autres 
sources, permettent de procéder aux rajustements économiques nécessaires de façon moins 
brutale que si cette aide n'était pas offerte. Le Fonds fournit également, sur demande, une aide 
technique aux pays membres. À la fin de 1994, 179 pays étaient membres du FMI. 

En tant qu'économie ouverte largement tributaire du commerce extérieur et des 
flux financiers, le Canada a tout intérêt à ce que le système monétaire international s'appuie sur 
des bases solides. En sa qualité de pays membre du FMI, le Canada peut promouvoir un système 
financier stable à l'échelle mondiale et favoriser un rajustement rapide et ordonné des politiques 
dans les pays aux prises avec des déséquilibres des paiements extérieurs insoutenables. Ce sont là 

1Les chiffres indiqués dans cette partie du rapport sont exprimés en droits de tirage spéciaux (DTS), l'unité de 
compte de toutes les transactions du FM1. Le DTS est calculé à partir d'un «panier» de cinq monnaies importantes 
affectées de coefficients de pondération (dollar américain, deutsche mark, yen, livre sterling et franc français) et sa 
valeur quotidienne reflète les cours journaliers de ces devises. En 1994, la valeur du DTS a oscillé entre 
1,83 dollar canadien et 2,04 dollars canadiens. 

Des renseignements détaillés sur les politiques et les opérations du FMI ainsi que sur l'évolution de la situation 
économique et financière mondiale sont diffusés dans les publications suivantes du Fonds : Statistiques financières 
internationales, Rapport annuel sur les arrangements et les restrictions à l'égard du change, Rapport annuel du FMI 
et Perspectives de l'économie mondiale. 
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des objectifs que le Canada a toujours appuyés et qui influent encore sur sa politique à l'égard du 
Fonds. 

Le Canada retire un certain nombre d'avantages précis de son adhésion au FMI:  

• La proportion du total des voix qui revient au Canada au FMI, soit environ 3 p. 100, lui 
permet d'être directement représenté au Conseil d'administration de même qu'à son • 

comité consultatif ministériel, le Comité intérimaire. Cette représentation permet au 
Canada d'apporter une contribution à la formulation des politiques du Fonds sur les 
grandes questions économiques et financières internationales. 

• Par les examens de la politique économique de chaque pays auxquels il se livre • 
régulièrement, léFME offre la possibilité d'échanger idées et opinions sur les politiques et 
la performance économiques du Canada et d'autres pays membres. 

Au besoin, le Canada pourrait faire appel au FMI pour obtenir une aide financière s'il 
éprouvait de graves problèmes de balance des paiements. 

• La participation financière du Canada au FMI lui rapporte de faibles intérêts. 

• Dans le cas des pays qui utilisent les ressources du Fonds, les conditions dont les 
programmes bénéficiant de l'aide du FMI sont assorties contribuent à assurer que l'aide 
bilatérale du Canada est employée à bon escient. De plus, les mesures stratégiques 
qu'exige cette c,onditionnalité accroissent la capacité des pays débiteurs d'honorer leurs 
obligations envers les gouvernements créanciers, comme le Canada. 

IL LA CONJONCTURE ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE 

En 1994, la production réelle s'est accrue de 3,1 p. 100 dans le monde, selon les 
estimations -- le taux de croissance le plus élevé de la décennie2. La reprise tient essentiellement 
à l'accroissement et au raffermissement de l'activité dans les pays industrialisés, où la croissance 
s'est accélérée pour atteindre 2,7 p. 100 en 1994. Dans les pays en développement, la croissance 
est restée vigoureuse, à 5,6 p. 100, quoique plus lente qu'un an auparavant, sous l'effet du 
ralentissement de l'activité en Asie et dans l'hémisphère occidental. En Afrique, la croissance s'est 
amplifiée pour atteindre 3,3 p. 100, mais un grand nombre de pays du continent ont continué 
d'enregistrer une baisse de leur production. Pour la cinquième année consécutive, les anciens pays 
à planification centrale ont accusé des baisses de production. La vigueur imprévue de la reprise 
enregistrée à l'échelle mondiale en 1994 a contribué à la remontée, en début d'année, des taux 
d'intérêt. 

En 1994, les principaux pays industrialisés ont connu un rythme de croissance 
semblable, en raison du raffermissement observé en Europe et au Japon et du rythme soutenu de 
la reprise au Royaume-Uni, au Canada et aux États-Unis. Dans l'Europe continentale, les 

'On ne disposait pas des données complètes au moment de la rédaction du présent rapport. Les prévisions sont 
fondées sur les Perspectives de l'économie mondiale du FMI (octobre 1994). 



Pays industrialisés 	Pays en développement Pays en transition Monde Canada 

5 

exportations ont alimenté la croissance durant la première moitié de l'année, et la demande 
intérieure a continué de progresser considérablement au cours de la deuxième moitié. Aux États-
Unis, la forte croissance économique s'est poursuivie (taux annuel de 4,6  P.  100 au quatrième 
trimestre), en dépit des efforts déployés par la Réserve fédérale en vue de ralentir l'activité en 
raison des préoccupations selon lesquelles la capacité excédentaire aurait été épuisée. Au Japon, 
l'économie ne s'est redressée qu'à la deuxième moitié de 1994, l'effet persistant de la déflation des 
prix et de la vigueur du yen ayant modéré l'activité. 

Le chômage est demeuré à un niveau élevé dans la plupart des pays industrialisés, 
en dépit de la reprise. Les taux de chômage sont les plus élevés dans les principaux pays de 
l'Europe continentale. Ils ont atteint des sommets au cours de l'année dans tous les pays, à 
l'exception de l'Italie. Au Japon, le taux de chômage a progressé en 1994, sous l'effet de la 
restructuration des entreprises qui se poursuit. Les taux de chômage ont continué de fléchir au 
Royaume-Uni, au Canada et aux États-Unis, soit les 3 pays où la reprise a pris le plus de vigueur. 
En fait, aux États-Unis, le chômage a descendu à un niveau sans précédent. 

Dans les pays en développement, les gains se sont limités en grande partie à l'Asie, 
dont l'économie a progressé en moyenne de 8,0 p. 100 l'an dernier. Ce taux est quelque peu 
inférieur à celui enregistré en 1993, principalement en raison du taux de croissance inférieur 
observé en Chine. En outre, bon nombre de pays en développement, en particulier en Mie et dans 
l'hémisphère occidental, ont connu un ralentissement marqué durant 1994 au chapitre de l'entrée 
de capitaux. 

Croissance de la production réelle pour cent 
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Dans les pays industrialisés, le taux d'inflation moyen a fléchi, passant de 
2,9 p. 100 en 1993 à 2,4 p. 100 en 1994. Dans les pays du G-7, ce sont le Canada, le Japon et la 
France qui ont enregistré les taux d'inflation les plus bas (moins de 2 p. 100), tandis que l'Italie a 
connu les taux les plus élevés (plus de 3,5 p. 100). Aux États-Unis, l'inflation est demeurée faible 
en dépit de l'accroissement de l'activité, que l'on a par le passé associé à l'apparition de tensions 
inflationnistes. L'inflation est demeurée un problème dans les pays en développement, où elle s'est 
chiffrée en moyenne à 47,5 p. 100 en 1994. La situation a été particulièrement grave dans 
l'hémisphère occidental, où le taux moyen d'inflation en 1994 est passé à 245 p. 100. Cependant, 
certains pays, notamment l'Argentine, le Chili et le Mexique, ont pu réduire sensiblement leur taux 
d'inflation. 

La croissance du volume des échanges commerciaux à l'échelle mondiale s'est 
améliorée, passant de 4 p. 100 en 1993 à 7,2 p. 100 en 1994. De 1975 à 1990, le volume des 
échanges commerciaux a augmenté à un rythme annuel moyen d'un peu plus de 4 p. 100. Le 
redressement des échanges s'explique par l'accroissement de l'activité dans les pays industrialisés, 
la forte croissance des pays en développement et l'intensification de la demande d'importation dans 
les anciens pays à planification centrale. Dans les pays industrialisés, le volume des importations a 
progressé de 7,2 p. 100 en 1994, comparativement à1,8 p. 100 en 1993, tandis que le volume des 
exportations a augmenté de 6,0 p. 100, contre 2,4 p. 100. En ce qui concerne les pays en 
développement, le volume des exportations s'est accru de 9,1 p. 100 en 1994, grâce à la reprise 
économique observée dans les pays industrialisés, de même qu'à la libéralisation des échanges 
régionaux et à l'investissement direct. 

En 1994, le dollar américain a fléchi d'un peu plus de 12 p. 100 par rapport au yen 
et au mark allemand, terminant l'année à 99,6 Yen et à 1,5495 DM. Cependant, il s'est apprécié 
vis-à-vis des devises de certains des principaux partenaires commerciaux des États-Unis, dont le 
Canada et le Mexique. Le peso a été dévalué par rapport au dollar américain à la fin de l'an 
dernier, ce qui a créé pendant un certain temps de la turbulence sur les marchés financiers, d'où 
l'affaiblissement des devises de plusieurs pays en développement et la baisse du marché boursier 
dans bon nombre d'entre eux. Les devises de certains des principaux pays de l'Europe, y compris 
la livre sterling et la lire italienne, se sont dépréciées vis-à-vis du mark allemand au cours de l'an 
dernier. 

Dans les pays industrialisés, les déficits des balances des paiements courants se 
sont alourdis l'an dernier. Pour l'ensemble du G-7, le déficit global est passé de 9,9 milliards de 
dollars US en 1993 à 23 milliards de dollars US en 1994. Cette situation s'explique par 
l'aggravation considérable du déficit des États-Unis, lequel est passé de 103,9 milliards de dollars 
US en 1993 à 149,4 milliards dollars en 1994, par suite du raffermissement de la demande 
intérieure. L'excédent de la balance des paiements courants du Japon a augmenté légèrement en 
1994, de 131,4 milliards de dollars US en 1993à 135,7 milliards de dollars US en 1994. 

La transition à l'économie de marché des anciens pays à planification centrale pose 
toujours des problèmes. L'an dernier, cependant, ils étaient de plus en plus nombreux à récolter 
les premiers fruits de leurs efforts de réforme, soit augmentation de la production ou, à tout le 
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moins, faible diminution de leurs niveaux de production. Les pays d'Europe centrale et d'Europe 
de l'Est (à l'exception du Bélanis et de l'Ukraine) ont vu leur production progresser de 1,4 p. 100 
en 1994 après avoir connu des baisses à ce chapitre pendant des années. En effet, en Pologne, la 
production aurait, selon les estimations, dépassé le sommet atteint avant la transition. En ce qui 
concerne le Bélarus et l'Ukraine, toutefois, la production a fléchi plus rapidement qu'en 1993, soit 
de 17,1 p. 100 et de 25 p. 100 respectivement en 1994. En Russie et dans la plupart des 
républiques de l'ancienne Union soviétique de la Transcaucasie et de l'Asie centrale, la production 
a continué de diminuer, quoique à un taux inférieur qu'à celui'observé en 1993. En Russie, la 
production a fléchi de 12 p. 100 en 1994, soit au même rythme qu'en 1993. 

Des progrès considérables ont aussi été enregistrés sur le plan de la réduction de 
l'inflation dans un certain nombre de pays en transition, mais la fluctuation et le niveau élevé de 
l'inflation demeurent un grave problème pour la quasi-totalité de la région. En Russie, le taux 
d'inflation mensuel a fléchi pour atteindre 4 p. 100 en juillet, mais s'est accéléré atteignant près de 
20 p. 100 en décembre, sous l'effet des politiques macro-économiques laxistes qui ont accentué 
les tensions inflationnistes et contribué à la crise monétaire du mois d'octobre. Dans certains pays 
baltes, de même que dans les pays d'Europe de l'Est où la réforme se fait à un rythme plus rapide, 
le taux mensuel d'inflation était inférieur à 5 p. 100. Seule la République tchèque a pu ramener 
son taux d'inflation mensuel en deçà de 1 p. 100 l'an dernier. 

M. LES RESSOURCES DU FONDS 

Le FMI tire ses ressources des pays membres; elles sont fondées sur un système de 
«quotes-parts» qui tient compte de l'importance économique relative de chaque pays au sein de 
l'économie mondiale. L'importance des quotes-parts détermine en grande partie la composition 
du Conseil d'administration, lequel est chargé de l'administration quotidienne du Fonds, ainsi que 
de la composition du Comité intérimaire, qui influe sur l'orientation du Fonds. Les quotes-parts 
déterminent aussi la mesure dans laquelle le Fonds peut contracter des emprunts auprès des 
membres et les droits de chaque membre d'effectuer des tirages sur les ressources financières du 
FMI à des fins de balance des paiements. De plus, les quotes-parts des pays membres servent 
également de base pour les allocations de DTS3 . Les quotes-parts du FMT ont atteint au total 
144,9 milliards de DTS (environ 295 milliards de dollars canadiens) à la fin de 1994. 

Les pays membres qui cherchent à obtenir une aide financière du Compte des 
ressources générales du Fonds pour corriger des déséquilibres de balance des paiements peuvent 
recourir à la «tranche de réserve» et aux quatre «tranches de crédit», dont chacune représente 
25 p. 100 de leur quote-part. Une fois la première tranche de crédit utilisée, les tirages 
subséquents sont échelonnés en vertu «d'accords de confirmation» subordonnés aux critères de 
performance qui accompagnent les programmes de stabilisation. Les membres peuvent également 
utiliser les mécanismes permanents créés à des fins précises, notamment : le Mécanisme de 
financement de stocks régulateurs (FSR), créé en 1969 pour aider les pays membres aux prises 
avec dés difficultés de balance des paiements à financer leur participation aux accords 
internationaux relatifs aux stocks régulateurs, et le Mécanisme élargi de crédit (MEC), établi en 

30n enregistre actuellement 21,4 milliards de DTS. De nouveaux DTS ne peuvent être émis que par décision du 
Conseil des gouverneurs. 
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1974 à l'intention des pays membres qui ont des problèmes de balance des paiements en raison de 
certaines rigidités structurelles. La Facilité de financement compensatoire et de financement pour 
imprévus (FFCI) a également été instaurée en 1988  afin d'apporter une aide financière aux 
membres qui, alors qu'ils appliquent des mesures d'ajustement, sont confrontés à des recettes 
d'exportation insuffisantes ou à d'autres difficultés déterminées. Cette nouvelle facilité permet 
également d'obtenir du Fonds un financement pour imprévus afin d'aider à maintenir le rythme 
des programmes d'ajustement en cas de perturbations extérieures. 

En 1986, le Fonds a mis sur pied une nouvelle forme d'aide financière pour ses 
membres, la Facilité d'ajustement structurel (FAS), qui prévoit une aide au titre de la balance des 
paiements, à des conditions concessionnelles, aux pays à faible revenu. Cette forme d'aide a été 
élargie en 1988 grâce à la création de la Facilité d'ajustement structurel renforcée (FASR). Le 
Fonds a mis sur pied une nouvelle facilité, la Facilité de transformation systémique (FTS) en 1993 
pour venir en aide aux pays qui passent d'une économie dirigée à une économie de marché. Le 
fonctionnement de cette facilité sera décrit plus en détail ci-après. 

IV. LES ACTIVITÉS DU FONDS 

Au 31 décembre 1994, les accords conclus entre le Fonds et les pays membres 
étaient au nombre de 57 : 20 accords de confirmation, neuf MEC, deux accords relevant de la 
FAS et 26 relevant de la FASR. Les ressources totales engagées en vertu de ces accords se sont 
élevées à 11,3 milliards de DTS, les soldes disponibles représentant 5,3 milliards de DTS, 
comparativement à 16 accords de confirmation, cinq MEC, trois accords relevant de la FAS et 20 
accords relevant de la FASR à la fin de 1993, qui équivalaient à des ressources engagées totalisant 
7,7 milliards de DTS et des soldes disponibles de 4 milliards de DTS. 

Comme l'indique le tableau qui suit, les crédits accordés par le Fonds ont encore 
augmenté en 1994 alors que les nouveaux tirages (achats) ont dépassé les remboursements 
(rachats). Les tirages des membres se sont chiffrés à 5,9 milliards de DTS en 1994, et les 
remboursements à 4,6 milliards de DTS. On a relevé, dans les activités financières du Fonds, le 
triplement des activités de prêt à des conditions concessionnelles -- la Facilité d'ajustement 
structurel (FAS) et la Facilité d'ajustement structurel renforcée (FASR) -- qui se sont établies à 
900 millions de DTS. Les activités de prêt dans le cadre d'accords de confirmation se sont elles 
aussi accrues considérablement en 1994, alors que les tirages en vertu du Mécanisme élargi de 
crédit (MEC) ont diminué de plus de moitié. De plus, les activités de prêt aux termes de la 
nouvelle Facilité de transformation systémique ont continué de prendre de l'ampleur (voir la 
section VI pour de plus amples renseignements). 
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TABLEAU 1  

FLUX DES RESSOURCES DU FMI 
(en milliards de DTS) 

1993 	1994 

1. Achats totaux 	 5,3 	 5,9 
Dont : 

Accords de confirmation 	 1,0 	 1,8 
Facilité de financement compensatoire et de 

financement pour imprévus 	 0,7 	 0,3 
Mécanisme élargi de crédit 	 1,9 	 0,9 
Facilité d'ajustement structurel 
Facilité d'ajustement structurel renforcée 	 0,3 	 0,9 
Facilité de transformation systémique 	 1,4 	 1,9 

2. Rachats totaux 	 3,8 	 4,6 

V. LES RÉSULTATS FINANCIERS EN 1994  

Le Fonds cherche à réaliser un revenu net positif au cours de chaque exercice pour 
accroître ses réserves, après avoir assumé ses dépenses et rémunéré les créanciers. Le revenu net 
cible de 5 p. 100 des réserves s'applique depuis 1985. Pour l'année 1994, le revenu net s'est 
élevé à 87 millions de DTS, soit 1 million de DTS de moins que le revenu net cible de 88 millions 
de DTS. Le revenu net compte tenu de l'incidence des modifications comptables s'établissait à 
74 millions de DTS, ajouté aux réserves à la fin d'avril 1994. 

Des soldes de précaution ont été constitués de manière à protéger contre toute 
réduction les avoirs souscrits du Fonds. Les soldes de précaution du Fonds comprennent des 
réserves (1,7 milliard de DTS) et les recettes additionnelles provenant des rajustements des taux 
des frais et de rémunération qui sont allouées aux Comptes spéciaux pour éventualités (CSE). Le 
CSE4 (517 millions de DTS) a été constitué pour tenir compte des retards prolongés dans le 
service de la dette de certains pays membres, et le CSE-2 (637 millions de DTS) protège les 
achats effectués après réalisation d'un programme d'accumulation des droits (décrit ci-après). En 
1994, 82 millions de DTS ont été ajoutés au CSE-1 et 161 millions de DTS ont été ajoutés au 
CSE-2.  A la fin de l'exercice 1994, les soldes de précaution totalisaient 2,9 milliards de DTS. 

Les soldes de précaution destinés à protéger la position financière du Fonds contre 
des crédits impayés (réserves plus CSE-1) ont totalité 2,2 milliards de DTS, équivalant à 
128 p. 100 des crédits impayés. Des rajustements attribuables aux accords de partage du fardeau 
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effectués au cours de l'exercice 1994 ont accru le taux des fris imposés aux emprunteurs de 56 
points de base et réduit le taux de rémunération des créanciers pour l'utilisation de leur monnaie 
de 85 points de base. Pour l'exercice 1994, le taux rajusté des frais pour l'utilisation des 
ressources ordinaires du Fonds s'est établi en moyenne à 5,3 p, 100 et le taux rajusté de 
rémunération, à 3,4 p. 100 en moyenne. 

VI. LA GESTION DES INTÉRÊTS DU  CANADA AU FMI 

La participation canadienne au FMI est coordonnée par le ministère des Finances. 
D'autres ministères et organismes jouent un rôle, notamment la Banque du Canada, le ministère 
des Affaires étrangères et dii Commerce international (AECI) et l'Agence canadienne de 
développement international (ACDI). De concert avec ces organismes et ces ministères, la 
Division des finances et du développement internationaux et la Division de l'analyse économique 
internationale du ministère des Finances analysent des documents d'orientation et les programmes 
de prêt des pays pour s'assurer que les activités et les opérations du FMI sont menées de façon 
conforme à une utilisation efficace des ressources. Outre le présent rapport, le Parlement est mis 
au courant des activités et des opérations des institutions issues des accords de Bretton Woods 
par les administrateurs du Canada et des hauts fonctionnaires qui comparaissent devant les divers 
comités du Parlement. 

Étant donné que la plupart des décisions du FMI sont prises sur la base de 
consensus, il est rare que le Canada ait la possibilité d'exercer son influence par le truchement 
d'un vote formel au Conseil. Toutefois, le Canada influence bel et bien les politiques du Fonds 
grâce aux discussions du Conseil, aux discussions antérieures avec le personnel et la direction du 
Fonds, aux démarches au Comité intérimaire au niveau ministériel et à la participation aux 
négociations touchant l'examen des quotes-parts. 

a) 	Les principales questions en 1994  

Le FMI a examiné un certain nombre de mesures, en 1994, visant à accorder une 
aide additionnelle aux pays en transition se lançant dans une réforme économique en profondeur. 
Son examen a porté sur des propositions comme celles-ci : i) accroître l'accès des.membres aux 
ressources du FMI; ii) reporter la date d'expiration de la Facilité de transformation systémique 
(FTS); envisager une nouvelle allocation des DTS (droits de tirage spéciaux). 

Accès aux ressources du FMI. À l'aide de ses instruments de crédit traditionnels, 
le Fonds accorde une aide progressive aux membres pour une période de 12 à 18 mois dans le 
cadre d'un accord de confirmation et de 3 ans dans le cadre d'un mécanisme élargi. L'accès aux 
ressources du Fonds en vertu de ces mécanismes est assujetti à des plafonds exprimés en un 
pourcentage de la quote-part de chaque État membre. En octobre 1994, un accord a été conclu 
pour rehausser le plafond annuel des tirages par accord de confirmation et des crédits par 
mécanisme élargi de 68  P.  100 à 100 p. 100 de la quote-part du pays au cours des trois prochaines 
années. 
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Le relèvement des plafonds annuels vise à donner aux pays dont les besoins 
financiers peuvent être importants l'assurance que le Fonds peut y répondre de façon opportune et 
dans l'ordre de grandeur approprié pour financer des programmes économiques énergiques. Le 
plafond n'est pas une cible et l'accès au fonds du FMI sera toujours déterminé selon chaque cas 
en fonction de l'ampleur du problème de balance des paiements du pays membre et de la vigueur 
du programme d'ajustement économique. 

Facilité de transformation systémique. En avril 1993, le Fonds a créé un guichet financier 
temporaire, la Facilité de transformation systémique (FTS) pour aider la Russie et d'autres pays à 
planification centrale à relever les défis que présente le passage à une économie de marché. Cette 
facilité permet d'accorder une aide financière aux pays qui ont des problèmes de balance des 
paiements attribuables à une chute marquée des exportations ou à une hausse importante du coût 
de l'énergie importée. L'accès à la FTS est limité à 50 p. 100 de la quote-part, et le financement 
est fourni en deux versements égaux, le deuxième étant fonction de la conclusion d'une entente en 
vue de la mise en oeuvre de mesures stratégiques précises. La Facilité de transformation 
systémique est conçue pour «servir d'amorce» à un accord de confirmation, à un mécanisme de 
crédit élargi ou à une FASR. 

La facilité devait au départ expirer à la fin de 1994. Toutefois, le Fonds a prolongé 
la période pendant laquelle les membres peuvent effectuer leur premier tirage jusqu'au 30 avril 
1995. Cette prolongation donnera aux pays qui n'ont pas utilisé la facilité, mais le souhaitent, le 
temps de négocier un accord aux termes de la FTS. 

Nouvelle allocation de DTS. En 1994, des discussions ont eu lieu sur un certain nombre de 
propositions concernant une nouvelle allocation de DTS. Les DTS sont alloués aux membres du 
FMI à titre de complément des avoirs de réserves en devises étrangères pour combler une 
insuffisance de liquidités à l'échelle mondiale. La dernière allocation de DTS remonte au début 
des années 80. Dernièrement, des discussions ont eu lieu sur la possibilité d'allouer des DTS au 
grand nombre de membres, y compris la Russie, qui se sont joints au Fonds depuis la dernière 
allocation. Les discussions se poursuivent, bien qu'aucun accord n'ait été atteint sur les modalités 
d'une nouvelle allocation. 

b) 	Les activités intéressant le Canada 

Un certain nombre d'autres aspects de l'activité du Fonds ont présenté un intérêt 
particulier pour le Canada. Il s'agit : i) de questions de régie; du renouvellement de la Facilité 
d'ajustement structurel renforcée (FASR); 	des progrès accomplis au sujet des arriérés du 
Fonds. 

Questions intéressant la régie. Le Canada s'est intéressé tout particulièrement à voir à ce que 
les institutions financières internationales, comme le FMI, qui conseillent aux États membres de 
mettre en oeuvre des mesures de restrictions financières, mènent elles aussi, leurs opérations 
d'une manière responsable sur le plan financier. À cette fin, le Canada a incité le Fonds à 
regrouper ses activités et il s'est opposé à des hausses réelles du salaire du personnel. Étant 
donné la position prise par le Canada et d'autres membres sur ces questions, et vu la 
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rationalisation ultérieure des activités et les gains de productivité réalisés, le Fonds a proposé une 
modeste réduction des effectifs et des frais administratifs au cours des deux prochains exercices. 

Renouvellement de la FASR. La Facilité d'ajustement structurel renforcée à été créée en 1987. 
C'est l'instrument grâce auquel le FMI accorde une aide financière à des conditions 
concessionnelles aux pays à faible revenu aux prises avec des problèmes de balance des paiements 
persistants. La facilité a initialement été dotée de 5 milliards de DTS en prêts consentis par les 
gouvernements créanciers. Par la suite, des contributions de 2 milliards de DTS sous forme de 
dons de gouvernements ont servi à financier un compte de subventions qui a permis d'accorder 
des prêts à des conditions grandement concessionnelles. La facilité devait au départ prendre fin 
en novembre 1993. Cependant, les membres du Fonds étaient nombreux à appuyer le 
renouvellement de la FÀSR compte tenu de l'expérience positive de la facilité initiale. 

Des négociations visant à élargir la FASR ont eu lieu au Conseil d'administration 
du FMI et parmi les pays du G-7. Le FMI a approuvé la conduite des opérations en vertu de la 
FASR élargie le 23 février 1994. Les modalités de la Facilité renforcée doivent être les mêmes 
que celles de la facilité précédente et elle doit être financée par un compte de capital de 5 milliards 
de DTS et un compte de subventions de 2 milliards de DTS. Plus de 40 pays, y compris 24 pays 
en développement, alimentent la Facilité renforcée. 

Le Canada a appuyé le renouvellement de la FASR qu'il considère comme un outil 
efficace pour appuyer les efforts de réforme des pays sans alourdir indûment leur charge de la 
dette. Pendant les négociations qui ont abouti au renouvellement, le Canada a veillé à ce que la 
FASR renouvelée accorde une plus grande attention aux filets de sécurité sociale et mette 
davantage l'accent sur la qualité des dépenses publiques. Pour ce faire, il faudrait augmenter les 
dépenses dans des secteurs qui profitent directement aux pauvres. La contribution du Canada à la 
FAÉR élargie consistera en un prêt de 200 millions de DTS et en une aide sous la forme d'une 
subvention de 60 millions de DTS. 

Les arriérés. Les progrès se sont poursuivis pour résoudre le problème des impayés au titre des 
obligations contractées envers le Fonds. En 1994, le montant des arriérés s'est stabilisé à 
2,9 milliards de DTS et le nombre de pays aux prises avec des arriérés a baissé. Il reste 
néanmoins un certain nombre de cas à régler. 

Les impayés sont lourds de conséquences aussi bien pour le pays qui a des arriérés 
que pour les membres en général. Dans certains cas, des pays aux prises avec des arriérés 
prolongés perdent leurs droits d'accès aux ressources du Fonds. De façon plus générale, le Fonds 
a été obligé de prendre des mesurés pour protéger ses ressources grâce au rajustement des taux 
des frais et de rémunération des pays débiteurs et créanciers: En 1988, le Fonds a décidé de 
s'attaquer au problème des arriérés par une politique comportant des mesures préventives et de 
renforcer sa collaboration avec les pays membres qui coopèrent avec lui. Ce renforcement de la 
collaboration prend la forme d'une coordination du financement par un «groupe de soutien» 
formé de pays donateurs, pour aider à régler les difficultés financières des pays qui sont disposés à 
appliquer des programmes énergétiques de réforme économique. 
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En mai 1990, le Comité intérimaire a approuvé un programme «d'accumulation de 
droits», d'après lequel un pays ayant des arriérés persistants pouvait obtenir le «droit» de prélever 
un montant donné sur les ressources du Fonds en fonction des résultats obtenus pendant un 
programme surveillé par le Fonds. Une fois qu'il aurait mené à bien un programme 
d'accumulation de droits et réglé ses arriérés, le pays pourrait «toucher» les droits accumulés 
pour obtenir le premier versement dans le cadre du nouvel accord. La Sierra Leone a terminé son 
programme d'accumulation de droits en février 1994 et éliminé ses arriérés envers le Fonds en 
mars 1994. 

Haïti a réglé ses arriérés envers le Fonds en décembre 1994. Haïti était le dixième 
pays à régler des arriérés persistants depuis 1990. Le Canada a fait partie d'un «groupe de 
soutien» qui a aidé Haïti à régler son problème d'arriérés. Le rétablissement des relations 
normales avec la Sierra Leone et Haïti a été une étape importante dans la réintégration de ces pays 
au système financier international. 

Cinq pays -- le Soudan, le Libéria, la Somalie, Le Zaïre et la Zambie -- n'ont pas 
recouvré le droit d'utiliser les ressources générales du Fonds. Le Soudan a vu ses droits de vote 
suspendus en 1993 après n'avoir pas réussi à collaborer avec le Fonds pour régler ses arriérés. La 
suspension des droits de vote est la première mesure du genre à être prise suite à l'entrée en 
vigueur de la troisième modification des Statuts du FMI en novembre 1992, qui prévoyait cette 
sanction comme un moyen de renforcer la stratégie du Fonds relativement aux arriérés. Le 
Soudan a recommencé à effectuer des versements d'un petit montant au Fonds en 1994. 

c) 	La participation financière du Canada au FMI 

Chaque pays membre du FMI a une quote-part, exprimée en DIS, qui est égale à 
sa souscription au Fonds. Comme le montre le tableau 2, la quote-part du Canada au FMI 
s'élevait à 4 320,3 millions de DIS, soit environ 3 p. 100 du total des quotes-parts à la fin de 
1994. Cette position reflète une hausse de 1 379 millions de DIS découlant de la neuvième.  
révision générale en 1992. Soixante-quinze pour cent de la hausse de la quote-part du Canada ont 
été réglés en dollars canadiens. Le paiement a pris la forme d'une dépense non budgétaire de 
3 millions de DTS. Le solde de la participation libellée en dollars canadiens était détenu sous 
forme de billets à ordre par la Banque du Canada, encaissables au cas où le Fonds aurait besoin de 
ressources additionnelles. Vingt-cinq pour cent de l'augmentation de la quote-part ont été payés 
en DTS prélevés sur les réserves officielles du Canada. La diminution des DTS détenus par le 
compte du Fonds des échanges a été compensée par une augmentation équivalente de la position 
de réserve du Canada au FMI, de sorte que l'ensemble des réserves de liquidités internationales 
du Canada n'a pas changé. 

Les avoirs du FMI en dollars canadiens au 31 décembre 1994 s'élevaient à 
3 691,2 millions de DIS, soit 85 p. 100 de la quote-part -- contre 3 630,4 millions de DTS • 

(84 p. 100 de la quote-part) à la fin de 1993. La position de réserve du Canada au Fonds (le 
montant qu'il peut tirer à vue pour les besoins de sa balance commerciale) se chiffrait à 
629,2 millions de DIS  à la fin de l'année, comparativement à 689,9 millions de DTS à la fin de 
1993. En 1994, le Canada a reçu du Fonds 12,8 millions de DTS d'intérêt sur sa position 
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créditrice nette au Compte des ressources générales. La modification de la position créditrice 
nette du Canada traduit normalement une utilisation nette restreinte de dollars canadiens dans des 
transactions financières avec d'autres membres pendant l'année. L'allocation cumulative des DTS 
du Canada est restée à 779 millions de DTS en 1994. À la fin de l'année, les avoirs du Canada en 
DTS s'élevaient à 786,4 millions de DTS, soit 100,9 p. 100 de son allocation cumulative, les 
avoirs ayant été reconstitués à la suite du paiement de DTS au titre de la majoration de la quote-
part de 1992 à laquelle il est fait allusion précédemment. Les avoirs en DTS avaient baissé en 
1992. Les intérêts versés au FMI par le Canada au titre de l'utilisation de ses avoirs de DTS 
s'élevaient à 34 000 DTS. 

TABLEAU 2 

Position du Canada au FMI  
(en millions de DTS) 

31 décembre 1994 	31 décembre 1993  

Quote-part 	 4 320,3 	 4 320,3 

Avoirs du Fonds en dollars canadiens 	 3 691,2 (1) 	 3 630,4 (1) 

Position de réserve au Fonds 	 629,9 (2) 	 689,9 (2) 

(1) Un quart de 1 p. 100 de la quote-part est détenu par le FMI en dollars canadiens et le 
reste, en billets à vue. L'encaissement des billets afin de financer les activités du Fonds 
entraîne des modifications compensatoires des deux éléments des réserves internationales 
du Canada, les avoirs en devises et la position de réserve au Fonds. 

(2) Montant que le Canada a le droit de tirer à vue au FMI pour les besoins de sa balance des 
paiements. 

Pour faciliter les activités du Fonds, le Canada a mis à la disposition de ce dernier 
des lignes de crédit qui peuvent servir à compléter temporairement les ressources propres du FMI. 
Le Canada a convenu, par des accords, de prêter 300 millions de DTS au Fonds fiduciaire de la 
FASR et d'octroyer des subventions d'environ 135 millions de DTS afin de financer une 
bonification d'intérêt sur les prêts de la FASR.  A la fin de 1994, les décaissements au titre des 
prêts, dans le cadre de ces accords, totalisaient 150,4 millions de DTS et les subventions, 
32,6 millions de DTS. Les autres engagements à la fin de 1994 au titre du prêt à la FASR se 
chiffraient à 149,6 millions de DTS et à 102,4 millions de DTS pour la bonification d'intérêt. Les 
engagements du Canada au titre des Accords généraux d'emprunt (AGE), un mécanisme de crédit 
établi par le Groupe des dix (G-10) des pays industriels pour compléter les ressources du Fonds, 
représentent l'équivalent de 892,5 millions de DTS. Comme en 1993, cette ligne de crédit mise 
par le Canada à la disposition du Fonds n'a pas été utilisée par celui-ci en 1994. 
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Les consultations avec le FMI 

Dans le cadre de son mandat de surveillance, le FMI examine périodiquement les 
politiques et les résultats économiques de chaque pays membre. C'est dans cet esprit qu'une 
équipe du FMI s'est rendue à Ottawa à l'automne de 1994 dans le cadre de la consultation 
annuelle prévue à l'article IV des Statuts du Fonds. Une autre équipe du FMI s'est rendue à 
Ottawa en mars 1994 dans le cadre de l'examen annuel de l'évolution des marchés financiers 
mondiaux par le FMI. 

Le Conseil des gouverneurs a tenu son assemblée annuelle à Madrid en octobre 
1994. Le Comité intérimaire, c'est-à-dire le comité ministériel qui fournit des avis au Conseil des 
gouverneurs et des orientations générales au Conseil d'administration, s'est aussi réuni à 
Washington en avril et à Madrid en octobre. À la réunion de Madrid, le Comité intérimaire a 
adopté une déclaration formelle sur la coopération pour renforcer l'expansion qui entérinait une 
stratégie économique visant à assurer la croissance durable de l'économie mondiale. La 
déclaration : i) approuvait une série d'objectifs stratégiques des pays industriels sur la croissance, 
la réduction du chômage et le contrôle de l'inflation, exigeait le maintien et le renforcement de 
la croissance dans les pays en développement et iii) appuyait l'intégration des pays en transition 
dans l'économie mondiale. 

e) 	La représentation du Canada au Fonds 

L'honorable Paul Martin représente le Canada au Conseil des gouverneurs du 
FMI. Louise Fléchette, sous-ministre associée des Finances occupe la charge de gouverneur 
suppléant: Ian Clark représente le Canada au Conseil d'administration du Fonds et est également 
l'administrateur pour Antigua-et-Barbuda, les Bahamas, la Barbade, Belize, la Dominique, 
Grenade, l'Irlande, la Jamaïque, Saint-ICitts-et-Nevis, Sainte-Lucie et Saint-Vincent-Grenadines. 

À la fin de mars 1994, on comptait 73 Canadiens parmi le personnel permanent du 
FMI, dont 53 à des postes de cadre. Les Canadiens représentaient environ 3 p. 100 du personnel 
permanent du Fonds en 1994. 

Les activités du Bureau du Canada au FMI 

Outre l'administrateur, le Bureau du Canada au FMI compte un administrateur 
suppléant, deux conseillers et deux assistants. Le poste d'administrateur suppléant est occupé par 
un représentant ressortissant de l'Irlande et l'un des deux postes de conseiller est occupé par un 
représentant ressortissant des Caraïbes. L'autre poste de conseiller ainsi que les deux postes 
d'assistant sont occupés par des Canadiens. 

La responsabilité principale du Bureau de l'administrateur consiste à représenter 
les intérêts du Canada et des autres membres des pays représentés au Conseil d'administration du 
Fonds. Le Conseil, qui regroupe 24 membres et se réunit normalement trois fois par semaine, est 
le principal organe décisionnel du Fonds. Le Bureau participe aux discussions du Conseil, qui 

•1 
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portent sur une grande variété de questions d'ordre stratégique, opérationnelle et administrative, 
notamment des questions de surveillance, des demandes d'aide des pays et des examens connexes. 

VIL LES DÉFIS PERMANENTS 

Aide aux pays en transition 

La plupart des activités menées par le Fonds ces dernières années ont consisté à 
aider la Russie et d'anciens pays à planification centrale à intégrer l'économie mondiale. Bon 
nombre de ces pays ont fait de grands progrès dans leur transformation en faveur d'une économie 
de marché. Le Fonds jouera un rôle clé pour maintenir les efforts déployés à l'échelle 
internationale afin d'aider ces pays à poursuivre leurs efforts de réforme. 

Regroupement des activités 

Le Fonds a considérablement augmenté son effectif au début des années 90 pour 
répondre à la demande occasionnée par le passage de la Russie et d'autres pays à une économie 
de marché. Toutefois, le Fonds est toujours dans l'obligation de servir les intérêts des 
bénéficiaires traditionnels de son aide, y compris les pays en développement. En raison des 
pressions exercées sur les gouvernements membres créanciers en faveur de restrictions 
financières, le Fonds devra veiller à rationaliser et à regrouper ses activités dans les mois à venir 
afin de pouvoir répondre efficacement aux demandes ultérieures d'aide visant à régler des 
problèmes de balance des paiements. 
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Rôles du FMI et de la Banque mondiale 

Fonds monétaire international 

• Surveille le système monétaire 
international et favorise la coopération 
monétaire internationale. 

• Favorise la stabilité de change et des 
relations de change ordonnées entre les 
pays membres. 

• Offre une aide financière à court et à 
moyen terme aux pays qui éprouvent 
des problèmes de balance des 
paiements. 

Tire principalement ses ressources 
financières des quotes-parts des États 
membres. 

Banque mondiale 

• Favorise le développement 
économique et la réforme structurelle 
dans les pays en développement. 

• Aide les pays en développement en 
finançant à long terme des projets et 
des programmes de développement. 

• Offre une aide financière spéciale aux 
pays en développement les plus 
pauvres par l'intermédiaire de 
l'Association internationale de 
développement. 

• Stimule l'entreprise privée dans les 
pays en développement, 
essentiellement par l'intermédiaire de 
sa filiale, la Société financière 
internationale (SFI). 

• Obtient la plupart de ses ressources 
financières au moyen d'emprunts sur le 
marché obligataire international. 
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GROUPELE 	 _ DE LA  BANOUE MONDIALE4  

L PROGRÈS ET  AVANTAGES 

La Banque mondiale a connu une importante évolution depuis sa création, en 
1944, à l'issue de la Conférence de Bretton Woods. Face aux changements qui s'opèrent à 
l'échelle mondiale, aux besoins changeants des membres en matière d'emprunt et sous l'effet des 
pressions exercées par des intervenants des pays développés et des ONG, pour les années 90, 
l'organisation adopte une approche plus intégrée pour ce qui est de l'aide au développement. Les 
leçons tirées de l'expérience passée ont montré qu'un large éventail de facteurs d'ordre social et 
financier doivent être pris en considération pour maximiser l'impact sur le développement des 
activités du Groupe de la Banque mondiale. La Banque est de plus en plus amenée à tenir compte 
de facteurs comme la participation des bénéficiaires, le fossé des sexes, la protection de 
l'environnement, la bonne gestion et l'appui du secteur privé dans la conception de ses 
programmes et projets. 

Par ailleurs, la Banque mondiale a réorienté ses activités de prêt afin de ne plus les 
axer essentiellement sur des projets d'infrastructure mais aussi sur des projets réalisés dans une 
large gamme de secteurs, dont les soins de santé primaires et l'éducation, l'exploitation forestière, 
la gestion et l'emploi dans le secteur public, et la protection sociale. De plus, ces dernières 
années, les activités d'ajustement ont changé; désormais, elles tendent de plus en plus à répondre 
aux besoins des pauvres par des mécanismes comme une aide aux filets de sécurité sociale. 

Pour atteindre son objectif principal, qui consiste à réduire la pauvreté, la Banque 
mondiale a adopté un certain nombre d'instruments nouveaux au cours des cinq dernières années. 
La Banque prépare maintenant, à l'intention de nombreux emprunteurs, des évaluations du 
secteur privé et de la pauvreté ainsi que des rapports annuels généraux qui font état des progrès 
réalisés pour la protection de l'environnement et la réduction de la pauvreté. De nouveaux fonds 
de participation des bénéficiaires et de développement institutionnel ont été mis sur pied pour 
renforcer la participation des intervenants aux projets de la Banque. Afin d'améliorer la 
transparence des activités de cette dernière, de nouvelles politiques concernant la divulgation de 
renseignements ont également été élaborées; elles renforcent l'accès du public et des ONG aux 
banques de renseignements sur les projets et les politiques de la Banque mondiale. C'est ainsi 
qu'aujourd'hui, de nombreux habitants des pays développés et des pays en développement 
peuvent consulter des documents de la Banque mondiale sur les projets réalisés, dans des centres 
d'information publiques ou des bureaux régionaux. 

Grâce à la participation du Canada à la Banque mondiale, nous avons voix au 
chapitre des importantes décisions de développement que nous ne sommes pas toujours en mesure 
de poursuivre bilatéralement et nous pouvons soulever des questions qui sont importantes pour le 
Canada. Plus précisément, le Canada a joué un rôle actif pour inciter la Banque à mieux intégrer 

4Sauf indication contraire, les chiffres mentionnés dans la partie consacrée au Groupe de la Banque mondiale sont 
exprimés en dollars américains. Des renseignements généraux sur le Groupe de la Banque mondiale figurent dans 
les rapports annuels de la Banque mondiale, de la SPI et de l'AMGI, le Rapport sur le développement dans le 
monde et Tendances dans les pays en développement. 



ENCADRÉ 1: STRUCTURE DU GROUPE 
DE LA BANQUE MONDIALE 

FONCTIONS 

Accorde des prêts aux pays 
membres à des taux 
commerciaux. 

Accorde des prêts à des 
conditions largement 
concessionnelles aux membres les 
plus pauvres. 

Effectue des investissements, aux 
conditions du marché, dans des 
entreprises productives du 
secteur privé. 

Stimule l'investissement direct 
étranger de sources privées dans 
les pays en développement, en 
particulier en émettant des 
assurances contre les risques non 
commerciaux. 

Souscriptions d'actions par 
les membres. 

INSTTTUTIONS 

Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement 
(BIRD) 
Créée en 1944 
Association internationale de 

• développement (IDA) 
Créée en 1960 

Société financière internationale (SFI) 
Créée en 1956 

Agence multilatérale de garantie des 
investissements (AMGI) 
Créée en 1988 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 

Capital d'apport des 
intervenants. Emprunts sur 
les marchés financiers. 

Contributions sous la forme 
de subventions provenant 
des intervenants de pays 
développés. 

Souscriptions d'actions par 
les membres. Emprunts sur 
les marchés financiers. 
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les questions de réduction de la pauvreté et de développement respectueux de l'environnement 
dans ses activités. Nous avons également fermement appuyé les questions de régie, en particulier 
en ce qui touche la divulgation accrue de renseignements et la participation élargie des 
bénéficiaires aux projets financés par la Banque. 

IL STRUCTURE 

Le Groupe de la Banque mondiale comprend la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (BIRD), l'Association internationale de développement 
(IDA), la Société financière internationale (SFI) et l'Agence multilatérale de garantie des 
investissements (MIGA). Toutes les organisations du Groupe de la Banque mondiale partagent 
l'objectif commun de faciliter le relèvement des nivéaux de vie et de promouvoir le 
développement durable dans les pays membres en développement. Toutefois, lei mécanismes mis 
en oeuvre pour atteindre cet objectif et les sources de financement varient d'une institution à 
l'autre (Encadré 1). 

La BIRD et l'IDA diff'erent essentiellement par l'origine de leurs fonds et les 
conditions dont leurs prêts sont assortis. La BIRD se procure la majeure partie de ses fonds en 
lançant des emprunts sur les marchés financiers privés, ce qui l'oblige, en tant qu'institution de 
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crédit, à maintenir une situation financière extrêmement forte. Aussi, la BFRD est-elle en mesure 
d'emprunter des capitaux à des taux favorables et de les reprêter ensuite à des pays en 
développement à des taux de beaucoup inférieurs à ce que des prêteurs commerciaux pourraient 
offrir. L'IDA, qui accorde des prêts uniquement aux pays les plus pauvres, tire la majeure partie 
de ses ressources de contributions des pays donateurs, ce qui lui permet d'accorder des prêts à 
des conditions extrêmement avantageuses. Pour le reste, la BIRD et l'IDA ont des politiques 
semblables. Les deux organismes ont un personnel commun. 

La SFI complète les activités de la BIRD et de l'IDA en investissant des fonds à 
des conditions commerciales dans des entreprises privées productives. Le capital-actions de la 
SFI est fourni par les pays membres. Comme la BERD, la SFI se procure la plupart des fonds 
dont elle a besoin pour accorder des prêts en émettant des obligations sur les marchés 
internationaux, tandis que ses participations en fonds propres sont financées par son capital et ses 
bénéfices non distribués. À l'heure où de plus en plus de pays en développement adoptent des 
politiques axées sur le marché, les services offerts par la SFI -- prêts, participations au capital, 
développement des marchés financiers et conseils techniques -- sont de plus en plus recherchés. 

L'AMGI a pour mandat de promouvoir les investissements directs étrangers du 
secteur privé dans les pays en développement, principalement en assurant les risques non 
commerciaux. Elle offre aussi des conseils techniques et consultatifs. L'AMGI a pour fonction 
de compléter certaines des activités des programmes nationaux d'assurance des investissements. 

OBJECTIFS 

Les objectifs prioritaires de la Banque mondiale consistent à assurer un 
développement économique durable et à réduire la pauvreté. Ce sont deux objectifs 
inextricablement liés dont il doit être tenu compte dans l'élaboration des politiques. Faute de 
répondre aux besoins des pauvres, les projets et les programmes ne seront pas durables; faute 
d'aborder les questions de développement durable, les bienfaits de l'aide consentie par la Banque 
ne permettront pas de réduire la pauvreté de façon durable. 

A. 	Réduction de la pauvreté 

Même si des progrès appréciables ont été réalisés sur la voie de la réduction de la 
pauvreté au cours dés trois dernières décennies, la pauvreté demeure un problème persistant à 
l'échelle mondiale. La proportion de la population des pays en développement vivant dans la 
pauvreté a légèrement diminué au cours de la dernière décennie, mais, en termes absolus, le 
nombre de pauvres a continué d'augmenter. Au cours des cinq dernières années, la Banque s'est 
davantage rendue compte que la croissance économique est une condition nécessaire, mais pas 
suffisante, à la réduction de la pauvreté. C'est ce qu'il l'a amenée à intensifier les efforts déployés 
pour améliorer les activités de crédit axées sur la pauvreté, ces dernières années. Plus 
précisément : 
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• Les prêts consentis pour favoriser le développement des ressources humaines (c.-à-d. 
l'éducation, la population, la santé et la nutrition) ont à peu près doublé au cours des cinq 
dernières années et sont passés à 15 p. 100 des engagements de la Banque au cours de 
l'exercice 1994; Les engagements de la Banque dans le secteur agricole et dans le 
développement des régions rurales ainsi que pour la distribution d'eau et l'hygiène -- deux 
secteurs qui sont des objectifs essentiels des efforts déployés pour réduire la pauvreté -- 
sont passés de 22 p. 100 en 1993 à 27 p. 100. 

• Une deuxième mesure, le programme des investissements ciblés, qui fait le bilan des 
investissements qui comportent des mécanismes particuliers pour atteindre les pauvres ou 
dans lesquels la participation des pauvres dépasse sensiblement leur proportion de la 
population en général, est passée de 41 p. 100 des prêts de l'IDA pour l'exercice 1993 à 
43 p. 100 pour l'exercice 1994. 

• De plus, les prêts consentis par la Banque en vue de favoriser les opérations d'ajustement 
ont appuyé de plus en plus l'établissement de filets de sécurité sociale et la protection des 
dépenses publiques consacrées aux services sociaux de base. Dans cet ordre d'idées, 17 

•des 23 opérations d'ajustement mettaient explicitement l'accent sur la pauvreté au cours 
de l'exercice 1994, comparativement à 6 des 17 opérations en 1993. Les prêts au titre de 
projets d'ajustement se sont élevés à 2,4 milliards de dollars pour l'exercice 1994, soit un 
montant inférieur de près de deux tiers au niveau enregistré pour l'exercice 1989. 

À titre d'appui et d'orientation des prêts consentis pour alléger la pauvreté, la 
Banque prépare maintenant des évaluations pour les pays les plus pauvres et rédige un rapport 
annuel sur la pauvreté. Au cours de l'exercice 1994, 11 évaluations additionnelles ont été 
préparées, ce qui porte le nombre total à 39. 

B. 	Le développement respectueux de l'environnement  

Encouragée par des pays comme le Canada, la Banque a également fait beaucoup 
de progrès sur la voie de l'intégration de critères environnementaux dans ses programmes de prêt. 
Elle a élaboré des lignes directrices touchant l'environnement pour de nombreux sous-secteurs, 
notamment les forêts tropicales, et elle publie un rapport annuel sur les aspects de ses activités qui 
touchent l'environnement. Elle aide aussi les pays emprunteurs à préparer des plans d'action 
nationaux en matière d'environnement. À la fin de 1994, la plupart des bénéficiaires de l'aide de 
l'IDA et un certain nombre d'emprunteurs de la BIRD avaient préparé des plans d'action 
nationaux en matière d'environnement. 

Depuis 1989, la Banque dispose d'une directive opérationnelle sur les évaluations 
environnementales. Cette directive exige que pour tous les projets d'investissement qui 
pourraient avoir des effets très néfastes sur l'environnement, une évaluation environnementale 
complète soit préparée, et que des plans d'allégement détaillés soient préparés. Une analyse 
environnementale s'impose également, bien que moins détaillée, pour les projets qui ont une 
légère incidence sur l'environnement. C'est ainsi que des évaluations environnementales 
complètes ont dû être préparées pour environ 25 p. 100 des activités de prêt de la Banque, ce qui 
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représente des projets de développement d'une valeur de 4,8 milliards de dollars, pour l'exercice 
1994 (voir Encadré 2), comparativement à 18 p. 100, soit une valeur de 3,7 milliards de dollars, 
pour l'exercice précédent. 

Au cours de l'exercice 1994, le nombre de prêts consentis pour de nouveaux 
projets environnementaux s'est accru. Vingt-cinq nouveaux projets environnementaux ont été 
approuvés cette année-là, entraînant des engagements totaux de plus de 2,4 milliards de dollars, 
soit une hausse de 25 p. 100 par rapport à 1993, et une augmentation au quintuple au cours de 
ces cinq dernières années. Plus de 30 autres nouveaux projets présentaient d'importants aspects 
environnementaux. À la fin de l'année 1994, près de 120 projets environnementaux étaient en 
cours, représentant des engagements totaux se rapprochant de 9 milliards de dollars. 

En 1994, le Fonds pour l'environnement mondial (FEM), qui est le principal 
mécanisme de règlement des questions environnementales mondiales, a été réapprovisionné; en 
effet, 2 milliards de dollars américains y ont été versés en prévision de débours pour les 
10 prochaines années, et sa gestion a été considérablement restructurée. L'ACDI, de concert 
avec d'autres ministères, gère la participation du Canada au Fonds. Le Canada a exercé des 
pressions, avec succès, pour que les réunions tenues laissent place à un processus plus ouvert et 
consultatif. La part du Canada au réapprovisionnement s'est élevée à 111 millions de dollars 
canadiens. 
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ENCADRÉ 2: FAITS SAILLANTS, POUR 
L'EXERCICE 1994, CONCERNANT LE GROUPE DE 
LA BANQUE MONDIALE ET L'ENVIRONNEMENT 

Expansion des plans nationaux et régionaux en matière d'environnement 
• En 1994, 25 nouveaux emprunteurs de l'IDA ont dressé des plans d'action nationaux 

en matière d'environnement ou élaboré des documents similaires. En outre, des 
stratégies régionales ont été adoptées pour l'Asie, l'Europe centrale et l'Europe de 
l'Est. 

Première conférence annuelle de la Banque mondiale sur le développement 
• Suite à la CNUED, la Banque mondiale a organisé la première conférence annuelle 

sur le développement durable, en 1994, sous le thème «Mise en valeur de 
l'environnement». Parmi les conférenciers à cette occasion, mentionnons le directeur 
général de la Commission des Nations unies sur le développement, le ministre de 
l'Environnement de l'Inde et le président de la Banque mondiale. Les discussions ont 
essentiellement porté sur la façon de déterminer les coûts et les avantages d'autres 
utilisations des ressources naturelles. 

Examen de l'expérience relative aux évaluations environnementales 
• La Banque exige désormais que des évaluations environnementales soient faites pour 

tous les projets qui ont des répercussions importantes sur l'environnement. Le 
deuxième examen de ce genre s'est déroulé en 1994. Il a fait ressortir qu'un nombre 
croissant d'opérations récemment approuvées s'accompagnaient d'évaluations 
environnementales complètes -- 26 en 1994 comparativement à 19 en 1993. De plus, 
80 autres projets ont fait l'objet d'une analyse environnementale moins détaillée. 

- Examen à l'échelle de la Banque en matière de réinstallation 
• Un examen à l'échelle de la Banque, qui a porté sur 192 projets, a pris fin en avril 

1994. Les résultats ont été diffusés simultanément aux administrateurs et au public. 
L'examen a abouti à la conclusion que la réinstallation et la réhabilitation pourraient 
avoir un effet positif sur les personnes touchées, si elles se déroulaient - 
convenablement. Toutefois, on précisait que la réinstallation est presque toujours 
plus difficile, coûteuse et longue que prévu. Parmi les principales mesures de suivi 
proposées, mentionnons celles permettant de s'assurer que les bonnes politiques sont 
en place avant la réinstallation, d'obtenir la participation active des personnes 
susceptibles d'être touchées et de renforcer la capacité de la Banque en tant 
qu'institution. 

C. 	La bonne gestion 

Au cours des cinq dernières années, la Banque s'est de plus en plus penchée sur les 
questions de bonne régie dans le cadre de ses programmes et politiques de prêt. En 1994, la 
Banque a publié un rapport qui s'intitule «Governance..  The  Workl  Bank 's  Experience», dans 



ENCADRÉ 3: ACCÈS DU PUBLIC À L'INFORMATION 
CONCERNANT LE GROUPE DE LA BANQUE 

Le public a désormais accès à de l'information et à des documents, notamment : 

e Des documents d'information sur les projets, pour tous les projets en voie de 
préparation 

• Des rapports d'évaluation du personnel, une fois les projets approuvés par les 
administrateurs 

• Des travaux sur les pays et le secteur économique, avec l'accord des pays emprunteurs 
• Des résumés de rapports d'évaluation 
• Des avis juridiques préparés par le Conseil d'administration, selon chaque cas 
e Des évaluations environnementales, des analyses, des feuillets d'information et des plans 

d'action nationaux en matière d'environnement 

Le Centre d'information publique distribue, gratuitement à l'échelle mondiale, des exemplaires 
des documents d'information sur les projets et des feuillets contenant des données sur 
l'environnement. Pour ce qui est des documents portant sur des pays particuliers, les habitants 
des pays en question peuvent se les procurer gratuitement en s'adressant aux bureaux régionaux 
ou au Centre d'information publique. 
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lequel elle récapitule les travaux qu'elle a entrepris au cours des deux dernières années. Les 
progrès ont été évalués dans les quatre grands domaines retenus aux fins du rapport de 1992 : la 
gestion du secteur public; la responsabilisation; le cadre législatif du développement et la 
transparence et l'information. Dans ces quatre grandes catégories, les questions de régie touchent 
une vaste gamme de facteurs, dont la participation à la prise de décision et les dépenses militaires. 
Les progrès réalisés à l'égard de plusieurs questions clés touchant la régie sont exposés dans les 
paragraphes qui suivent. 

i) 	Divulgation de renseignements 

La Banque a adopté une nouvelle politique de divulgation de renseignements au 
cours de l'exercice 1994,  afin de donner suite aux critiques émanant de nombreux donateurs, des 
ONG et du public quant au manque de transparence de ses activités. L'une des mesures prises 
pour donner suite aux recommandations du document a consisté à ouv rir un Centre d'information 
publique au siège social de la Banque à Washington. Il est ainsi possible d'obtenir des 
renseignements sur une large gamme de questions relatives aux activités de la Banque dans ce 
centre et dans d'autres bureaux. 

La participation des bénéficiaires 

Certes, il y a encore beaucoup à faire pour améliorer les consultations auprès des 
principaux intervenants, mais il est maintenant reconnu au sein de la Banque que la participation 
des bénéficiaires à la conception et à la mise en oeuvre des projets est un facteur clé pour le 
succès de ceux-ci. Dans son rapport annuel de 1992 qui fait état des résultats d'évaluation, le 
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DERO fait remarquer que des 24 opérations classées exceptionnelles, la participation des 
bénéficiaires a été un gage de succès pour presque chacune d'elles. 

, La Banque a instauré plusieurs mécanismes d'appui à la participation des 
bénéficiaires au cours des dernières années, notamment : les évaluations des bénéficiaires; des 
évaluations des régions rurales participantes et des ateliers sur les méthodes de participation. En 
outre, pour faciliter davantage l'intégration des approches axées sur la participation dans les 
activités de prêt et autres de la Banque, un Fonds de participation de 300 000 $ a été créé en 1994 
(lequel a été réapprovisionné plus tard dans l'année d'un montant de 200 000 $). L'examen 
préliminaire des activités menées par la Banque en 1994 indique que sur les 228 projets menés, 
96, soit plus de 40 p. 100, l'ont été avec la participation des bénéficiaires. 

D. 	Examen du rendement du portefeuille 

L'année 1994 a été marquée par l'instauration du train de mesures destiné à 
donner suite aux recommandations du Groupe de travail sur la gestion de portefeuille. Pour faire 
en sorte que les ressources soient utilisées le plus efficacement possible, le Groupe de travail en 
question (sous la direction de l'ex vice-président de la Banque Willi Wapenhans) a été formé en 
1992 et investi de la mission d'examiner les problèmes nuisant à la qualité du portefeuille de prêts 
et de crédits de la Banque mondiale. Tout en reconnaissant qu'un bon nombre des problèmes liés 
aux projets de la Banque mondiale sont d'origine exogène, le Groupe de travail a souligné, dans 
son rapport, un certain nombre de pratiques de la Banque qui, soit pourraient contribuer aux 
problèmes de gestion du portefeuille, soit ne sont pas suffisamment efficaces pour les régler. 

Les auteurs du rapport prétendent que la Banque insiste beaucoup sur 
l'approbation des prêts mais ne porte pas une attention suffisante à la conception, à la mise en 
oeuvre et à la surveillance des projets. Ils ajoutent que pour régler les projets qui posent des 
problèmes, on recourt trop rarement au rééchelonnement ou à l'annulation des prêts. Enfin, ils 
critiquent l'approche par projet qui préside à la gestion du portefeuille de projet, par opposition 
aux examens de la mise en oeuvre des projets à l'échelle du pays. 

Le Canada, d'autres actionnaires et la direction de la Banque ont jugé 
extrêmement constructives les recommandations contenues dans le rapport du Groupe de trava il . 
En août 1994, le Conseil d'administration a examiné un document intitulé «Gestion du 
portefeuille : prochaines étapes - Un programme de mesures», qui porte essentiellement sur la 
mise en oeuvre des recommandations du rapport du Groupe de travail. Le document répartit les 
mesures en sept grandes catégories : 

• lier le rendement du portefeuille par pays aux pratiques commerciales de base de la 
Banque; 

• assurer une restructuration plus dynamique des projets ou du portefeuille; 
• améliorer la qualité des projets du portefeuille; 
• définir le rôle de la Banque dans la gestion des résultats des projets et améliorer ses 

pratiques connexes; 



26 

• renforcer le rôle du Département de l'évaluation rétrospective des opérations en tant 
qu'instrument de responsabilisation indépendant et insister davantage sur l'évaluation ex 
post, 

• créer un climat interne propice à une meilleure gestion du portefeuille; 
• prendre en considération les facteurs génériques et institutionnels qui se répercutent sur les 

rendements du portefeuille. 

Le document indiquait qu'environ 92 p. 100 des 87 mesures proposées avaient été 
menées à bonne fin ou étaient sur le point de l'être. De nouvelles mesures consistaient en 
l'instauration d'examens annuels du rendement du portefeuille par pays, en l'augmentation des 
rapports d'évaluation de l'incidence du Département de l'évaluation rétrospective des opérations, 
en des mesures propices à l'amélioration de la conception et de la mise en oeuvre des projets. 

E. IDA 10 

La plus récente reconstitution des ressources de l'IDA 10 a mis en relief la 
nécessité, pour l'IDA, de se concentrer sur trois grands objectifs afin de soutenir le 
développement durable dans les pays les plus pauvres : l'allégement de la pauvreté; l'ajustement et 
la croissance économiques, et la protection de l'environnement. L'accord définit les mesures 
précises à prendre dans chacun de ces domaines. L'accord IDA 10 énonce également de manière 
explicite la nécessité pour la Banque mondiale de jouer un rôle dans les questions de bonne 
administration. Dans cet ordre d'idées, les programmes de la Banque mondiale mettent à l'heure 
actuelle davantage l'accent sur la responsabilisation des institutions publiques, la transparence de 
la politique économique, ainsi que la stabilité et la prévisibilité du cadre législatif, tous des facteurs 
qui sont importants dans le processus de développement. L'accord IDA 10 souligne également 
l'importance à accorder aux priorités de développement dans les dépenses publiques ainsi que la 
nécessité de réduire le plus possible les dépenses ne contribuant pas au développement, y compris 
les dépenses militaires. Enfin, à la demande du Canada, il a été convenu dans le cadre des 
négociations de l'accord IDA 10 que l'augmentation de la part des investissements consacrés au 
secteur social et à l'allégement de la pauvreté au cours de l'IDA 9 devrait être encore accrue 
pendant l'IDA 10. 

F. Coordination 

La Banque mondiale, qui est la plus grande institution de développement dans le 
monde, organise régulièrement des réunions de coordination de l'aide qui permettent aux pays 
donateurs d'examiner, ensemble, leurs programmes d'aide en faveur de pays en particulier. Ces 
rencontres sont devenues un élément essentiel du mandat de la Banque. Elles offrent en effet 
l'occasion aux pays bénéficiaires et aux donateurs de discuter des stratégies qui permettront  
d'assurer que l'argent est dépensé le plus efficacement possible. En 1994, la Banque mondiale a 
participé à 29 réunions de groupe sur la coordination de l'aide. Parmi les groupes de donateurs 
actifs à l'échelle régionale l'an dernier figurent le Groupe des Caraibes pour la coopération dans le 
développement économique et le Groupe de donateurs du programme spécial d'aide à l'Afrique. 
D'autres organismes internationaux sont largement représentés à ces réunions. Par l'entremise de 
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• l'ACDI, le Canada participe à un bon nombre de ces réunions 5  . En outre, le Canada a été un 
participant actif au sein du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale. 

La Banque mondiale maintient également d'étroites relations de travail avec les 
Nations unies et ses organismes spécialisés, les banques régionales de développement, 
l'Organisation de coopération et de développement économiques et la Communauté européenne. 
Par exemple, la Banque mondiale et les Nations unies échangent des renseignements et 
coordonnent les mesures d'aide technique et d'autres activités de développement par le biais d'un 
comité de liaison de haut rang (CESNU), et le Groupe de la Banque mondiale joue le rôle 
d'organisme d'exécution dans un certain nombre d'études de pré-investissement financées par le 
PNUD. 

En 1974, la Banque mondiale et le FMI ont créé un Comité conjoint des Conseils 
des gouverneurs des deux institutions afin d'étudier les moyens d'améliorer l'acheminement de 
l'aide financière aux pays en développement. Cette instance, appelée Comité du développement, 
s'est réunie à Washington en mai et en octobre 1994. La session du printemps a essentiellement 
porté sur la question de la population et de la migration,et la session d'automne, sur l'efficacité de 
l'aide. 

Par ailleurs, la Banque mondiale collabore de plus en plus avec les ONG, tant pour 
ce qui est des politiques que pour des programmes. En 1994, les ONG ont participé à près de 
50 p. 100 des projets de la Banque mondiale. De plus, la Banque tient des réunions 
semi-annuelles du Comité Banque-ONG, au sein duquel les ONG canadiens sont représentés. Les 
dernières réunions tenues ont porté sur des questions comme la participation des bénéficiaires et 
l'ajustement structurel. La Banque a également convoqué des réunions spéciales avec les groupes 
des ONG sur divers sujets, notamment le Rapport sur le développement dans le monde de 1994, 
consacré à l'infrastructure. 

IV. RESSOURCES  

a) 	Les ressources de la BIRD  

La B1RD dispose de trois sources de fonds principales : 

i) 	Le capital autorisé. Le Conseil des gouverneurs de la Banque a approuvé une 
augmentation générale du capital de 76,5 milliards de dollars en 1988, dont 
1,7 milliard de dollars devait être mis de côté en faveur des nouveaux membres. 
La partie libérée de l'augmentation est de 3 p. 100. Une augmentation spéciale du 
capital de 9,3 milliards de dollars a été approuvée en avril 1992 pour tenir compte 
de l'adhésion des républiques de l'ancienne Union soviétique. Le capital autorisé 
de la Banque s'élève maintenant à 184,0 milliards de dollars. 

5Le Canada fait partie des groupes consultatifs pour le Bangladesh, la Bolivie, le Cameroun, les pays des Caraïbes, 
El Salvador, L'éthiopiede Ghana, le Guatamala, la Guyane, l'Inde, l'Indonésie, le Kenya, le Malawi, le Mali, la 
Mozambique, le Népal, le Nicaragua, le Nigeria, le Pakistan, le Pérou, les Philippines, le Rwanda, le Sri Lanka, la 
Tanzanie, l'Ouganda, la Zambie et le Zimbabwe 
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Sur un capital autorisé de 184,0  milliards de dollars, 170 milliards de 
dollars avaient été souscrits (au 30 juin 1994) et 10,7 milliards de dollars avaient 
été versés. Les 159,3 milliards de dollars qui restent sont appelables et servent à 
garantir les emprunts effectués sur les marchés financiers. 

ii) 	Les emprunts. Au 30 juin 1994, l'encours des emprunts de la Banque mondiale 
s'élevait à 98,9 milliards de dollars, dont 3,3 milliards de dollars d'emprunts à 
court terme, comparativement à un encours de 96,3 milliards de dollars au 30 juin 
1993. Pendant l'exercice 1994 (se terminant le 30 juin) la BIRD s'est procurée 
8,9 milliards de dollars grâce à des emprunts à moyen et à long termes libellés en 
douze monnaies et unités monétaires (c.-à-d. l'ECU). 

Le bénéfice net des opérations. Au 30 juin 1994, les bénéfices non distribués 
s'élevaient à 14,5 milliards de dollars. Le bénéfice net réalisé au cours de 
l'exercice 1994 s'est chiffré à 1 051 millions de dollars. 

b) Les ressources de l'IDA 

Les ressources de l'IDA proviennent en grande partie d'allocations budgétaires des 
pays membres développés. L'ensemble des ressources mises à sa disposition par les 
gouvernements donateurs du début de ses activités à la fin de juin 1994 se sont élevées à 
90,3 milliards de dollars (y compris le Fonds spécial). Ces dernières années,. la  BIRD a souvent 
viré une partie de son bénéfice net à l'IDA. En 1994, 140 millions de dollars ont ainsi été virés à 
l'IDA. 

La négociation de la dixième reconstitution des ressources de l'IDA (IDA 10) a 
pris fin en décembre 1992. La reconstitution d'environ 18 milliards de dollars assurera des 
ressources pour une période de trois ans débutant en juillet 1993. L'IDA accorde actuellement 
des crédits pour 35 à 40 ans sans intérêt, moyennant des frais de service de 0,75 p. 100, et un 
délai de remboursement du capital de 10 ans. La plupart des ressources de l'IDA sont consacrées 
aux pays à faible revenu où le revenu annuel par habitant est inférieur à 675 $. En 1994, l'IDA 10 
a consacré 45 à 50 p. 100 de ses ressources à l'Afrique sub-saharienne, bien qu'il faille noter que 
les niveaux réels des prêts étaient légèrement inférieurs, ce qui traduit les difficultés d'absorption 
attribuables à l'instabilité politique qui règne dans plusieurs de ces pays. 

c) Les ressources de la SFI  

Les ressources dont disposait la SFI se sont élevées à 9 726,9 millions de dollars 
au 30 juin 1994. Elles provenaient du capital versé souscrit par les pays membres 
(1 657,9 millions de dollars), d'emprunts contractés auprès de la Banque mondiale (862,7 millions 
de dollars) et d'autres créanciers (5 668,6 millions de dollars) et des bénéfices non distribués 
(1 537,7 millions de dollars). 
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Pour permettre à la SFI de répondre à la demande croissante d'aide au 
développement du secteur privé, son Conseil des gouverneurs a approuvé une augmentation du 
capital de 1 milliard de dollars en mai 1992, ce qui a fait passer le capital de la SFI de 1,3 à 
2,3 milliards de dollars. Les versements s'échelonneront sur cinq ans jusqu'en 1996. 

d) 	Les ressources de l'AMGI 

La convention portant création de l'AMGI prévoit un capital initial de 1 milliard de 
DTS (1 082 milliards de dollars), dont une partie versée de 20 pour cent (10 p. 100 en espèces, 
10 p. 100 en billets à vue) et une partie appelable de 80 p. 100. Au 30 juin 1994,  1027,3 millions 
de dollars avaient été souscrits. Le capital versé s'élevait à 204,7 millions de dollars et les 
bénéfices non distribués, à 9,3 millions de dollars. 

V. 'LES ACTIVITÉS DE PRÊT 

a) La BIRD  

Au 30 juin 1994, la BIRD avait approuvé au total des prêts de 249,4 milliards de 
dollars (après annulations et compte non tenu des prêts à la SFI). La BIRD accorde des prêts 
dont les échéances vont de 15 à 20 ans et qui sont assortis d'un délai de remboursement de 3 à 5 
ans. Contrairement aux crédits offerts par l'IDA, les prêts consentis par la BIRD portent des taux 
d'intérêt non concessionnels (du marché). Depuis le l er  juillet 1982, le taux est déterminé tous 
les six mois, le 1 er  janvier et le 1 er  juillet. Depuis le 1 er  juillet 1989, il est établi en fonction du 
coût moyen des emprunts contractés par la BIRD au cours des six mois précédents en vue de 
consentir des prêts, majorés de 50 points de base. De janvier à juin 1995, le taux débiteur variable 
de la BIRD est de 7,9 p. 100. Depuis février 1993, la BIRD offre aux emprunteurs admissibles un 
choix de monnaies (dollars américains, francs français, deutsche marks, yen japonais et livres 
sterling) sur leurs prêts comme solution de rechange aux prêts actuellement consentis selon un 
pool de monnaies. Le taux d'intérêt sur les prêts à monnaie unique est fonction du LIBOR à 6 
mois dans chaque monnaie. 

b) L'IDA 

Au 30 juin 1994, l'IDA avait approuvé des crédits totalisant l'équivalent de 
84,4 milliards de dollars (après annulations) en faveur des pays membres. Ainsi qu'il a été 
indiqué, les prêts au développement de l'IDA ne portent pas intérêt (bien que des frais de service 
de 0,75 p. 100 soient facturés sur les montants versés et l'encours). De 1982 à 1988, une 
commission d'engagement de 0,5 p. 100 s'appliquait aux soldes non décaissés des crédits 
consentis par l'IDA. En 1988, les administrateurs ont décidé que la commission d'engagement 
appliquée par l'IDA à tous les crédits, y compris à ceux qui avaient déjà été approuvés, varierait 
entre 0 et 0,5 p. 100. Ce taux de commission est revu chaque année par les administrateurs. Il est 
nul pour la période allant du 1 er  juillet 1994 au 30 juin 1995. 
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c) La SFI 

Au 30 juin 1994, les engagements de la SFI depuis son entrée en activité 
s'élevaient à 21,7 milliards de dollars, dont 14,3 milliards de dollars étaient engagés sur les 
ressources propres de la Société et 7,4 milliards de dollars provenaient de consortiums (la SFI 
mobilise des fonds provenant de banques commerciales et d'autres institutions financières sous 
forme de participations à des prêts, qui sont souscrites sans recours à la SFI, mais sont 
administrées pour le compte des participants). En 1994, la SFI a approuvé 2,5 milliards de dollars 
pour le financement de 231 projets, comparativement à 2,1 milliards de dollars pour le 
financement de 185 projets en 1993. 

d) L'AMGI 

L'AMGI a accordé ses quatre premières garanties au cours de l'exercice 1990, ces 
garanties couvrant des obligations maximales éventuelles de 132 millions de dollars. Au cours de 
l'exercice 1994, elle a émis 38 garanties pour des obligations maximales éventuelles de 
373 millions de dollars. Ces garanties facilitent la réalisation d'investissements directs totalisant 
1,3 milliards de dollars. Au 30 juin 1994, les obligations maximales éventuelles de l'AMGI au 
titre des garanties accordées et en vigueur totalisaient 1 048 millions de dollars. 

VI. RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS DE PRÊTS EN 1994 

Voici une récapitulation des prêts accordés par la BIRD, des crédits de l'IDA, des 
investissements de la SFI et des garanties de l'AMGI qui ont été approuvés pendant les exercices 
allant de 1991à 1994 : 

1991 	 1992 	 1993 - 	1994 

(en millions de dollars américains) 

BIRD 	 16 392 	 15 156 	16 945 	14 244 

, 
IDA 	 6 293 	 6 550 	 6 751 	6 592 

SFI 	 2 846 	 3 226 	 3 936 	4 287 

AMGI 

Total BIRD+IDA 

59 	 313 	 374 	373 

22 685 	 21 706 	23 696 	20 836 

Le tableau I, en annexe, fournit la liste des prêts et des crédits de la Banque 
mondiale et de l'IDA pendant l'exercice 1994, répartis par région et par objet. Le tableau II 
récapitule les prêts et les crédits par année, région et objet. 
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VIL LES RÉSULTATS FINANCIERS EN 1994 

Au cours de l'exercice 1994, la Banque a obtenu de bons résultats financiers, 
dégageant un bénéfice net de 1,05 milliard de dollars. Même si ce bénéfice était inférieur à celui 
de 1993, soit 1,1 milliard de dollars, il se situait bien à l'intérieur de la fourchette qui répond aux 
objectifs financiers de la Banque. Le coût moyen des emprunts à moyen et à long terme de la 
Banque (après swaps) était de 5 p. 100 et le rendement financier sur son portefeuille 
d'investissement atteignait 3,6 p. 100. 

À la fin de l'exercice 1994, cinq pays membres et deux pays successeurs étaient en 
situation d'intérêts impayés non comptabilisés. L'encours des prêts dont les intérêts impayés ne 
sont pas comptabilisés a légèrement baissé, passant de 2,4 p. 100 du portefeuille de la BIRD en 
1993 à environ 2,4 p. 100. Deux pays, le Soudan et le Zaïre sont devenus des pays dont les 
intérêts impayés ne sont pas comptabilisés, alors que l'ex-république Yougoslave de la Macédoine 
et le Congo ont réglé tous leurs arriérés. 

VT11 LA GESTION DES INTÉRÊTS DU CANADA DANS LE GROUPE DE LA 
BANQUE MONDIALE  

a) 	Objectifs 

La participation du Canada aux activités de la Banque mondiale sert un large 
éventail d'intérêts et répond à de nombreux objectifs. La Banque mondiale exerce une influence 
de premier plan sur les programmes de développement global et joue un rôle majeur de chef de 
file en ce qui touche une vaste gamme de questions intéressant le développement. Il s'agit de 
l'organisation la plus importante et la plus influente dans le monde, dans le domaine du 
développement. Son statut de pays membre de la Banque mondiale donne donc au Canada un 
certain poids dans la prise de décisions importantes en matière de développement et que nous ne 
sommes pas toujours en mesure de poursuivre bilatéralement et pour faire avancer des questions 
auxquelles nous accordons de l'importance. 

Le Canada s'est employé à encourager la Banque mondiale à mieux intégrer les 
questions de développement durable dans ses activités et à focaliser davantage ses ressources sur 
son objectif premier, soit la réduction de la pauvreté. Par l'intermédiaire du Bureau de 
l'administrateur, le Canada, comme plusieurs autres donateurs, a convaincu la Banque de préparer 
des rapports annuels sur l'environnement et la pauvreté, d'instaurer des lignes directrices sur 
l'évaluation environnementale et d'aider les emprunteurs à élaborer des plans d'action nationaux 
en matière d'environnement. 

Étant donné que la transparence et la responsabilisation sont essentielles à 
l'amélioration du processus de développement, le Canada défend très fermement une politique 
d'ouverture accrue à la Banque. À la suite des inquiétudes exprimées par le Canada et d'autres 
pays donateurs, un Centre d'information publique, au sein de la Banque mondiale a été créé en 
1994, pour donner suite à la politique adoptée récemment par la Banque sur la divulgation accrue 
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de renseignements. La Banque encourage également les États emprunteurs à diffuser le plus de 
renseignements possible sur les projets et les programmes de la Banque afin d'accroître la 
participation locale à la prise de décision.. La nomination de trois membres au nouveau Inspection 
Panel de la Banque, en avril 1994, a renforcé la responsabilité de la Banque. Ce groupe est 
chargé de donner suite aux questions soulevées par les intervenants en ce qui concerne l'incidence 
de projets particuliers, en veillant à ce que les lignes directrices opérationnelles de la Banque 
soient appliquées uniformément à tous les projets. 

Le Canada a très fermement défendu les questions touchant l'intégration des 
femmes dans le développement à la Banque et il a appuyé sans réserve la nouvelle politique 
opérationnelle instaurée à cet égard en avril 1994. Les cadres de la Banque ont tenu de 
nombreuses discussions avec les spécialistes de l'ACDI aux fins de l'élaboration de cette 
politique. La Banque a l'intention de mettre l'accent sur les domaines marqués par le 
sous-investissement dans les femmes, en faisant ressortir les écarts qui existent entre les hommes 
et les femmes et en réduisant les obstacles à la participation des femmes. Ce sont là des objectifs 
dont il doit être tenu compte dans les cadres stratégiques du programme de prêt de la Banque et 
au cours de l'élaboration des opérations de prêts et de stratégies d'aide aux pays. Dans les efforts 
qu'elle déploie pour mieux intégrer les questions touchant les écarts entre hommes et femmes 
dans ses activités, la Banque continuera de collaborer et de travailler avec des spécialistes externes 
des questions intéressant les femmes et le développement. 

Le Canada a fait partie de la poignée de donateurs qui a toujours incité la Banque à 
améliorer l'efficacité budgétaire de ses opérations. En réaction à de telles pressions, à l'automne 
de 1994, la Banque a annoncé des plans visant à réduire son budget administratif de 6,4 p. 100 et 
de 5,6 p. 100 respectivement, en termes réels, pour les exercices 1996 et 1997. Ces compressions 
budgétaires se traduiront par une réduction du personnel et par des mesures visant à restreindre le 
chevauchement et le double emploi au sein de l'organisation. Cette démarche fait suite à une ' 

- croissance zéro du budget pour l'exercice 1995. 

b) 	La surveillance de la participation du Canada à la Banque mondiale 

Le gouverneur représentant le Canada à la Banque mondiale est l'honorable Paul 
Martin, ministre des Finances. Mine Huguette Labelle, présidente de l'Agence canadienne de 
développement international, est gouverneur suppléant. M. Léonard Good représente le Canada 
au Conseil d'administration du Groupe de la Banque et il représente également Antigua-et-
Barbuda, les Bahamas, la Barbade, Belize, la Dominique, la Grenade, la Guyane, l'Irlande, la 
Jamaïque, Saint-ICitts-et-Nevis, Sainte-Lucie et Saint-Vincent-et-Grenadines. 

C'est au ministère des Finances que revient la responsabilité de gérer la 
participation du Canada au sein du Groupe de la Banque mondiale et de se tenir en 
communication avec l'administrateur du Canada. Le Ministère consulte régulièrement l'Agence 
canadienne de développement international (ACDI) ainsi que le ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international (AECI) sur d'importantes questions touchant les politiques et les 
projets. Des consultations ont également eu lieu avec Environnement Canada au sujet 
d'importantes questions environnementales et avec d'autres ministères au besoin. 
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c) 	Les activités du Bureau de l'administrateur 

Le Bureau de l'administrateur représentant le Canada à la Banque mondiale 
comprend sept employés professionnels et trois employés de soutien. Quatre des employés 
professionnels, dont l'administrateur lui-même, sont des ressortissants canadiens; deux 
proviennent des Caraibes et un de l'Irlande. 

L'administrateur du Canada est l'un des 24 administrateurs qui siègent au Conseil 
d'administration du Groupe de la Banque. Le Conseil se réunit deux ou trois fois par semaine 
pour examiner les prêts de la BIRD, les crédits de l'IDA, les investissements de la SFI et les 
garanties de l'AMGI, ainsi que d'importants documents d'orientation de la Banque. Il peut s'agir 
de rapports annuels sur la pauvreté et l'environnement, de nouvelles politiques opérationnelles, de 
documents concernant le budget et la planification et du Rapport annuel de la Banque sur le 
développement dans le monde. Le fait de passer ces documents en revue permet de s'assurer que 
les objectifs stratégiques du Canada sont atteints et de protéger les intérêts financiers du Canada 
dans l'institution. Le personnel du Bureau de l'Administrateur est en communication constante 
avec des fonctionnaires du gouvernement canadien afin d'établir la position du Canada sur ces 
questions. 

Vu que la plupart des décisions prises à la Banque mondiale s'appuient sur un 
consensus, il est rare que le Canada puisse exercer son influence par le truchement d'un vote 
formel au sein du Conseil. Le Canada a voté contre un crédit de l'IDA en 1994, car il était 
préoccupé par le manque de consultations auprès des donateurs au sujet du programme de prêt de 
l'IDA dans le pays membre. Le Canada s'est également prononcé contre l'augmentation de 
salaire proposée au sein du Groupe de la Banque mondiale, comme il l'a toujours fait, afin 
d'appuyer linécessité d'améliorer l'efficience des opérations de la Banque, en particulier face aux 
restrictions financières qui sont le lot de nombreux pays donateurs. Le Canada s'est abstenu pour 
un investissement de la SFI car il avait des doutes quant à la nécessité de la participation de la 
Société, en raison du vif intérêt exprimé par le secteur privé pour le financement de cette 
opération. 

En dépit de l'absence de votes formels au . C,onseil, le Canada est en mesure 
d'influencer les politiques de la Banque dans le cadre des discussions des membres du Conseil, des 
discussions tenues au préalable avec le personnel et la direction de la Banque, des discussions 
régulières avec le personnel de la Banque sur des pays en particulier et parle truchement de notre 
participation aux négociations de l'IDA. Le Bureau de l'administrateur se réunit périodiquement 
avec des représentants des ONG pour discuter des grandes questions de la Banque et de projets 
qui présentent un intérêt. 

• 
Le Canada influence également les politiques de la Banque grâce à sa 

représentation au sein de plusieurs comités du Conseil. M. G-ood siège au Comité de vérification 
des comptes, qui surveille les pratiques financières de la Banque, et au Comnlittee on Director's 
Administrative Matters. il suit de près la marche à suivre du Conunittee on Development 
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Effe,ctiveness, du Committee on Cost Effectiveness and Budget Practices et du Committee on 
Personnel Policy Issues. 

En outre, la contribution du Canada aux politiques de la Banque découle de 
l'examen, par le Canada, des travaux du Département de l'évaluation rétrospective des 
opérations. Administrativement lié au président de la Banque, le DERO exerce une fonction 
d'évaluation indépendante et rend compte directement aux administrateurs. Le Bureau de 
l'administrateur examine les évaluations du DERO sur des projets de la Banque qui sont terminés 
et sur des politiques particulières, ainsi que l'examen annuel du rendement du portefeuille. En 
1994, le Conseil a convenu que l'examen annuel devrait être publié et diffusé à l'extérieur de la 
Banque. 

Le Bureau de l'administrateur est un maillon important entre la Banque et les 
représentants du gouvernement canadien en ce qui concerne la diffusion de l'information. Une 
large gamme d'analyses de politiques et de secteurs de la Banque sont utilisées dans la prise de 
décisions, par le Canada, sur dés questions d'envergure mondiale et intéressant des pays en 
particulier. Par exemple, l'année dernière, la Banque a entrepris une importante analyse des pays 
en voie de transition comme l'Ukraine et la Russie, qui a aidé le Canada à établir sa position 
bilatérale en ce qui concerne l'aide à ces pays. 

d) 	Les biens et les services, et le personnel canadiens 

Les projets financés par la Banque mondiale nécessitent des achats auprès de 
fournisseurs locaux et étrangers. Sa qualité de membre du Groupe de la Banque mondiale 
procure au Canada des avantages commerciaux par le biais des achats de biens et de services 
effectués auprès de sociétés canadiennes. Le total des dépenses identifiables effectuées au Canada 
par les emprunteurs de la Banque mondiale et de l'IDA s'élevait à 2,85 milliards de dollars au 
30 juin 1994. 

Pour l'exercice 1994, les sommes décaissées par la BIRD et l'IDA pour 
l'acquisition de biens et de services canadiens se sont chiffrées à 185 millions de dollars, en légère 
baisse par rapport au total de 192 millions de dollars l'exercice précédent. Ces dépenses se sont 
réparties dans quatre grandes catégories : services de conseil (68 millions de dollars), génie civil 
(6 millions de dollars), matériel (106 millions de dollars) et autres biens (5 millions de dollars). Le 
tableau III donne le détail de ces dépenses par année. Chaque année, la Banque mondiale examine 
les importantes adjudications de manière à s'assurer qu'elles respectent les lignes directrices en 
matière d'achats. Au cours de l'exercice 1994, des contrats d'une valeur de 376 millions de 
dollars ont été adjugés au Canada; ces contrats seront réalisés au cours des années futures. C'est 
là une augmentation par rapport aux contrats d'une valeur de 241 millions de dollars adjugés l'an 
dernier. 

L'ACDI finance actuellement cinq fonds de fiducie pour services de conseil au sein 
du Groupe de la Banque mondiale, qui servent à embaucher des conseillers venant du Canada et 
de pays en développement pour des travaux de coopération technique de courte durée. Ces fonds 
aident les consultants à mieux se positionner pour l'obtention d'autres contrats financés à même les 
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ressources de la Banque. Ils peuvent être utiles à l'obtention de renseignements sur les futurs 
projets de la Banque, facilitant ainsi les opportunités d'approvisionnements. Les ententes conclues 
portent sur des domaines dont la planification environnementale, le développement durable, la 
population, la santé et la nutrition, et cinq régions géographiques (Égypte, les Caraïbes, la région 
andine, la Chine et les Philippines). D'autres ententes ont été conclues avec l'Institut de 
développement économique, pour financer des programmes et des séminaires de formation en 
faveur de participants de pays en développement, et avec la Société financière internationale aux 
fins de la préparation de projets. L'ACDI appuie également, à frais partagés avec l'Association 
des ingénieurs-conseils du Canada et l'Institut des conseillers en management du Canada, le 
détachement d'ingénieurs canadrens au Groupe de la Banque mondiale, afin qu'ils se familiarisent 
davantage avec les institutions financières internationales et pour fournir l'expertise du Canada à 
la Banque mondiale. 

À la fin de 1993, le personnel permanent du Groupe de la Banque mondiale 
comptait 198 Canadiens, dont 142 à des postes de cadre, comparativement à 175 employés 
permanents dont 138 à des postes de cadre pour l'exercice 1993. De plus, 79 Canadiens 
travaillaient à la Banque mondiale à titre d'experts-conseils ou aux termes de contrats à durée 
déterminée. Les Canadiens représentaient environ 3 p. 100 du personnel cadre permanent du 
Groupe de la Banque en 1994, soit un chiffre se rapprochant étroitement de notre participation à 
la BlitD. 

e) 	La coopération au niveau des pays 

Outre ses interventions au niveau de la politique, le Canada entretient des relations 
•  directes avec la Banque, précisément des communications quotidiennes entre les bureaux de 	, 
l'ACDI et les cadres de la Banque au siège social et dans les bureaux régionaux. 

Cette coopération est particulièrement évidente en Afrique, où l'ACDI travaille 
étroitement avec la Banque mondiale à la conception de ses programmes dans de nombreux pays 
africains, profitant des analyses de la Banque et des échanges d'information au sujet des résultats 
des programmes. Deux programmes spéciaux ont été instaurés pour faciliter la coopération en 
Afrique : il s'agit du Programme relatif aux dimensions sociales de l'ajustement et du Programme 
spécial d'assistance. Le premier vise à évaluer les effets de l'ajustement structurel sur l'ensemble 
de la population et à réduire les conséquences négatives pour les groupes les plus vulnérables. Le 
second a été conçu à l'intention des pays endettés à faible revenu de l'Afrique sub-saharienne. Il 
permet de financer les importations soutenant la croissance et d'autres mesures d'aide destinées 
aux pays qui mettent en oeuvre des programmes énergiques d'ajustement structurel. 

Le Programme spécial d'assistance constitue également un mécanisme unique pour 
assurer la coordination efficace et le dialogue sur les politiques, et il permet au Canada de 
favoriser ses propres priorités en matière de politique (par exemple les stéréotypes sexuels, les 
questions d'environnement, une approche plus régionale en Afrique et l'interaction entre la régie 
interne et la politique économique) auprès de la Banque mondiale et des autres donateurs. Déjà, 
un certain nombre de questions soulevées par le Canada ont préoccupé collectivement les pays 
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donateurs, un exemple étant l'initiative SAGA en Afrique, l'ajustement structurel et les 
stéréotypes sexuels en Afrique. 

f) Les souscriptions et contributions du Canada 

La BIRD 

Dans le cadre de l'augmentation générale du capital (AGC HI) de 76,5 milliards de dollars 
effectuée en 1988, le Canada s'est vu attribuer 19 655 nouvelles actions évaluées à 
2,37 milliards de dollars. La partie versée de ces actions s'élève à 71,1 millions de dollars. 
Ces actions ont été souscrites sur une période de cinq ans se terminant en 1993. Au 30 
juin 1994, l'ensemble des souscriptions du Canada au capital-actions de la BIRD s'élevait 
à 5 404 millions de dollars (44 795 actions) dont 335 millions de dollars avaient été versés. 
La part de la BIRD détenue par le Canada est d'environ 3 p. 100. 

L'IDA 

L'accord IDA 10, conclu en décembre 1992, s'est traduit par une reconstitution de 
13 milliards de DTS (soit l'équivalent d'environ 18 milliards de dollars américains), qui 
permettra de financer les programmes de prêt de l'IDA jusqu'au 30 juin 1996. La part du 
Canada s'élevait à 4,0 p. 100 de la reconstitution, soit 829 millions de dollars canadiens. 
Pour respecter ces obligations, le Canada émet des billets à vue entre 1993 et 1995. Ces 
billets seront encaissés sur une période de huit ans. À la fin de l'exercice 1994, les 
contributions du Canada à l'IDA équivalaient à 3 977,5 millions de dollars américains (y 
compris les contributions au Fonds spécial). 

La SFI 

La plus récente augmentation générale de capital de la SFI a été approuvée en mai 1992. 
En vertu de cette AGC, le Canada peut souscrire jusqu'à 35 366 nouvelles actions, 
évaluées à 35,4 millions de dollars. Les actions doivent être libérées sur une période de 
cinq ans. Au 30 juin 1994, la souscription totale du Canada à la SFI s'élevait à 60 millions 
de dollars entièrement versés, ce qui équivaut à 3,6 p. 100 du capital total de la SFI. 

L'AMGI 

Le Canada a souscrit sa part du capital-actions de l'AMGI en 1988. Sur une souscription 
de 32,1 millions de dollars, 6,4 millions ont été versés, la moitié en espèces et la moitié 
sous forme de billets à vue. La part du capital-actions de l'AMGI détenue par le Canada 
est de 2,7 p. 100. 

Les emprunts de la Banque mondiale au Canada g) 

De 1952 à 1971, la Banque a emprunté 150 millions de dollars canadiens sur nos 
marchés financiers publics et 50 millions de dollars canadiens par un placement privé. De 1972 à 
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1981, la Banque n'a effectué aucun emprunt en dollars canadiens. Depuis 1982 cependant, le 
dollar canadien est devenu un important moyen de diversification par devises et a servi aux 
opérations de swap de monnaies de la Banque. Celle-ci s'est procurée des dollars canadiens par 
des émissions publiques sur les marchés intérieur, européen, américain et asiatique, de même que 
par des placements privés. De 1952 au 31 décembre 1994, la Banque a emprunté au total 
3 995 millions de dollars canadiens (en principal), dont 2 300 millions de dollars ne sont pas 
amortis. 

Au 31 décembre 1994, les avoirs du compte du Fonds des échanges du Canada au 
titre des billets d'un an émis par la Banque mondiale s'élevaient à 193 millions de dollars 
américains. La Banque du Canada ne détenait aucune obligation de la Banque mondiale. 

IX. LES DÉFIS PERMANENTS 

De façon générale, la Banque mondiale a fait preuve de beaucoup de souplesse 
dans l'adaptation de ses politiques et de ses programmes à la demande intérieure et extérieure 
changeante ces dernières années. Toutefois, elle fait toujours face à des défis, qui tiennent au fait 
qu'elle doit répondre aux besoins en constante évolution des pays membres et aborder les 
questions qui préoccupent les actionnaires des pays développés. Parmi ces défis, mentionnons : 

Répondre aux besoins des pays les plus pauvres 

• De nombreux pays donateurs font face à de sérieuses restrictions budgétaires, aussi le Groupe 
de la Banque mondiale devra-t-il de plus en plus établir des priorités dans la répartition de ses 
ressources rares à des conditions concessionnelles aux pays à faible revenu qui peuvent en 
faire une utilisation des plus efficientes et efficaces. 

• Pour répondre aux besoins précis des peuples les plus pauvres des pays à faible revenu, les 
ressources devront être de plus en plus destinées à des opérations dont l'objet est de répondre 
à ces besoins, comme les soins de santé primaires et l'éducation. 

Accroître la transparence et la responsabilisation 

• Il faut redoubler d'effort pour que les politiques de la Banque concernant le renforcement de 
la participation des bénéficiaires se traduisent par des mesures concrètes qui stimulent la 
consultation auprès des bénéficiaires en ce qui concerne la conception, la mise en oeuvre et le 
suivi des opérations de la Banque. 

• L'accès aux documents de la Banque devrait continuer de s'accroître et les pays membres 
emprunteurs devraient être encouragés à diffuser, dans la mesure du possible, des documents 
les concernant. 
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Amélioration de la qualité du portefeuille 

• Les mesures destinées à améliorer les résultats du portefeuille de la Banque devraient être 
mises en oeuvre de façon opportune et il conviendrait de porter une attention accrue à 
l'incidence des opérations de la Banque sur le développement. 



TABLEAU I 
Prêts de la Banque mondiale et crédits de l'IDA 
Exercice 1994 (1 «.  juillet 1993 - 30 juin 1994) 

(En millions de dollars américains)  

BANQUE MONDIALE 	IDA 	 TOTAL • 
Nbre 	Montant 	Nbre 	Montant Nbre 	Montant 

PAR RÉGION 

Afrique 	 3 	127,0 	57 	2 680,2 	60 	2 807,9 
Asie de l'Est et Pacifique 	 28 	4 623,8 	15 	1 410,6 	43 	6 034,4 
Asie du Sud 	 3 	474,0 	16 	1,896,2 	19 	2 370,2 
Europe et Asie centrale 	 34 	3 533,3 	8 	193,1 	42 	3 726,4 
Amérique latine et Caraïbes 	 41 	4 434,5 	7 	312,2 ' 	48 	4 746,7 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 	15 	1 050,6 	1 	100,0 	16 	1 150,6 

TOTAL 	 124 	14 243,9 	104 	6 592,1 	228 20 836,0 

PAR OBJET 

Agriculture 	 2 333,3 	 1 674,0 	 3 907,3 
Éducation 	 1 409,9 	 658,1 	 2 068,0 
Environnement 	 730,5 	 17,3 	 747,8 

•Secteur financier 	 1093,5 	 411,1 	 1 504,6 
Industrie 	 422,7 	 272,2,6 	 694,9 
Exploitation minière et autres 	 . 

industries extractives 	 14,0 	 14,0 
Multisectoriel 	 606,3 	 815,9 	 1 422,2 	. 

• Pétrole, gaz et charbon 	 1202,1 	 186,2 	 1 3883,0 
Démographie, santé et nutrition 	 366,0 	 519,7 	 855,7 
Électricité 	 1 368,5 	 1 368,5 
Gestion du secteur public 	 370,6 	 322,6 	. 	 693,2 
Secteurs sociaux 	 130,0 	 20,6 	 150,6 
Tourisme 	 20,0 	 20,0 
Télécommunications 	 405,0 	 18,0 	 423,0 
Transport 	 2162,5 	 1 130,8 	 3 293,0 
Urbanisation 	 837,0 	 442,4 	 1279,4  
Services d'eau et d'égouts 	 872,0 	 103,2 	 975,2  

TOTAL 	 14 243,9 	 6 592,1 	 20 836,0 



TABLEAU II 
Prêts de la Banque mondiale et crédits de l'IDA aux pays en développement 

(En millions de dollars américains)  

BANQUE MONDIALE 	IDA 	 TOTAL 
Nbre 	Montant 	Nbre 	Montant  Nbre 	Montant 

PAR EXERCICE* 
Cumulatif-  1968 	 549 	11 418,1 	116 	1 831,8 	665 	13 249,9 
Total 1969-1973 	 374 	8 917,8 	273 	3 931,6 	647 	12 849,4 

Total 1974-1978 	 666 	24 372,3 	376 	7 947,4 	1 042 	32 319,7 

Total 1979-1983 	 711 	44908,0 	518 	16378,1 	1 229 	61276,1  
129 	11 947,2 	106 	3 575,0 	235 	15 522,2 

19834984 	 131 	11 356,3 	105 	3 028,1 	236 	14 384,4 
1984-1985 	 131 	13 178,8 	97 	3 139,9 	228 	16 318,7 
1985-1986 	 127 	14 188,2 	108 	3 485,8 	235 	17 674,0 
1986-1987 	 118 	14 762,0 	99 	4 458,7 	217 	19 220,7 
1987-1988. 	 119 	16433,2 	106 	4 933,6 	225 	21 366,8 
1988-1989 	 121 	15 179,7 	101 	5 522,0 	222 	20 701,7 
1989-1990 	 126 	16 392,2 	103 	6 293,3 	220 	22 685,5 
1991-1992 	 112 	15 156,0 	110 	6549,7 	222 	21705,7  
1992-1993 	 122 	16944,5 	123 	6751,4 	245 	23 695,9 
1993-1994 	 124 	14 243,9 	104 	6 592,1 	228 	20 836,0 

TOTAL 

PAR OBJET 
(Cumulatif au 30 juin 1994) 

3 660 	249 398,4 	2 445 	84 408,5 	6 105 333 806,8 

Agriculture 	 44 749,8 	 26 941,5 	- 	71 691,3 
Éducation 	 11 847,7 	 7 544,8 	 19 392,5 
Énergie 	 51 659,9 	 7 416,6 	 59 068,5 
Environnement 	 859,0 	 72,1 	 931,1 
Secteur financier 	 26 396,4 	 3 779,2 	 30.175,6 
Industrie 	 16 653,7 	 2 866,6 	 19 520,3 
Exploitation minière 	 3 126,2 	 158,7 	 3 284,9 
Multisectoriel 	 22 802,6 	 10 318,5 	 33 121,1 
Démographie, santé et nutrition 	 3 729,0 	 4 871,3 	 8 600,3 
Gestion du secteur public 	 3 572,9 	 1 312,1 	 4 855,0 
Secteur social 	 158,0 	 20,6 	 178,6 
Télécommunications 	 5 524,5 	 1 526,2 	 6 050,7 
Transport 	 37 587,9 	 10 343,3 	 47 931,2 
Urbanisation 	 11183,7  . 	 3 585,1 	 14 140,1 
Services d'eau et d'égouts 	 11183,7 	 3 651,9 	 14 835,6 
TOTAL 	 249 398,3 	. 	84 408,5 	 333 806,8 

* Exercices du groupe de la Banque mondiale (ler  juillet - 30 juin). 



TOTAL 
% du total des dépenses 

	

2 192,0 	 646,0 	 2 849,0 

	

2,30 	 1,85 	 2,16 

TABLEAU III 
Dépenses des emprunteurs de la Banque mondiale et de l'IDA 

en biens et services au Canada 
Au 30 juin 1994 

(En millions de dollars américains)  

BANQUE MONDIALE 	IDA 	 Total 

PAR ANNÉE CIVILE 

Jusqu'en décembre 1960 	 133,5 	 133,5 
1961 	 8,2 _ 	 8,2 
1962 	 - 	3,7 	 3,7 . 
1963 	 5,6 	 7,4 	 13,0 
1964 	 4,7 	 1,8 	 6,5 
1965 	 5,4 	 2,7 	 8,1 
1966 	 11,6 	 5,3 	 16,9 
1967 	 13,2 	 14,7 	 27,9 
1968 	 6,3 	 7,8 	 14,1 
1979 	 4,4 	 11,0 	 15,4 
1970 	 7,6 	 1,3 	 8,9• 
1971 	 11,1 	 2,2 	 13,3 
1972 	 6,5 	 2,3 	 12,8 
1973 12,4 	 5,1 	 17,5 
1974 	 15,8 	 8,4 	 24,2 
1975 	 21,1 	 15,0 	 37,1 
1976 	 25,7 	 10,8 	 36,5 
1977 	 34,5 	 4,8 	 39,3 
1978 	 26,1 	 5,5 	 31,6 
1979 	 44,4 	 8,1 	 52,5 
1980 	 51,5 	 7,8 	 59,3 
1981 	 94,3 	 14,5 	- 	 108,8 
1982 	 75,0 	 7,6 	 92,6 
1983 . 	 82,3 	 26,9 	 109,6 
1984 	 92,6 	 54,3 	 146,9 
1985 	 94,3 	 39,7 	, 	134,0 
1986 	 184,8 	 46,8 	 231,6 
1987 (janv.-juin) 	 92,8 	 23,4 	 112,2 
1988 Ex. 1988 (au 30 juin 1988) 	 182,1 	 47,4 	 229,5 
Ex. 1989 	 197,0 	 45,0 	 242,0 
•Ex. 1990 

	

	 164,0 	 41,0 	 205,0 , 
• Ex. 1991 	 139,0 	 34,0 	 173,0 

Ex. 1992 	 131,0 	 38,0 	 169,0 
Ex. 1993 	 151,0 	 41,0 	 192,0 
Ex. 1994 	 115,0 	 69,0 	 184,0 

2,11 	 1,95 	 1,93 % des dépenses de l'exercice 1994 


